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RÉSUMÉ 
 

En 2002, le Consensus de Monterrey prenait acte de lôimportance de diverses sources de financement ¨ 

lôappui du d®veloppement, en lôesp¯ce lô®pargne intérieure et la mobilisation des recettes publiques, les 

apports de capitaux priv®s et lôaide publique au d®veloppement, parall¯lement aux mesures de r®duction de 

lôendettement ext®rieur. Ces ®l®ments constituent lôossature du pr®sent document, qui sôinscrit à la fois 

dans la perspective de la Conférence internationale de suivi de Doha sur le financement du développement 

(29 novembre ï 3 décembre 2008) et dans le contexte des événements mondiaux actuels. 
 

2. Le présent résumé a pour objet de dresser un panorama dôensemble de la situation sur toute la p®riode 

®coul®e depuis 2002, et de recenser les principales priorit®s ¨ lôapproche de lô®ch®ance de Doha. Quatre 

« thématiques » donnent des informations détaillées sur chacun des sujets traités. Elles intègrent les 

données disponibles au 7 novembre : les recettes intérieures et les apports de capitaux privés en 2007, ainsi 

que les statistiques de lôaide pour 2007. Une nouvelle section th®matique sur les cons®quences pour 

lôAfrique des ®v®nements qui se d®roulent actuellement dans le monde a été ajoutée.  
 

3.  Ce résumé débute par une présentation générale des principaux engagements souscrits aussi bien par 

lôAfrique que par ses partenaires au d®veloppement, et des progr¯s accomplis jusquôici pour les honorer. Il 

évalue ensuite les résultats, qui mettent en évidence une substantielle augmentation depuis 2002 du 

financement disponible ¨ lôappui du d®veloppement, aliment®e par un accroissement des recettes 

intérieures ï qui sont de loin la première source de financement du développement. Il constate un 

gonflement des apports de capitaux priv®s, qui d®passent d®sormais lôaide au d®veloppement en volume, et 

également le caractère de plus en plus diversifié des sources de financement. Le présent résumé tente enfin 

de prendre la mesure des effets de la crise financière et économique, et conclut en proposant un certain 

nombre de priorit®s pour lôaction ¨ lôintention dôune part de lôAfrique et dôautre part des partenaires au 

développement, plus particulièrement dans le contexte de la prochaine Conférence de Doha. 

 

ENGAGEMENTS 
 

4.  Les dirigeants africains avaient déjà souligné avant Monterrey, dans le document fondateur du 

NEPAD en 2001, lôimportance de lô®pargne int®rieure et de lôam®lioration de la collecte des recettes 

publiques, ainsi que des apports de capitaux privés. Ils ont réitéré à diverses reprises depuis lors, 

notamment dans la d®claration de 2005 des Chefs dô£tat de lôUnion africaine, leur d®termination ¨ 

mobiliser plus de ressources intérieures et à améliorer le climat de lôinvestissement pour attirer davantage 

dôinvestisseurs priv®s, nationaux et ®trangers. 
 

5.  Les engagements pris par les partenaires au développement sont intervenus en deux « vagues ». Pendant 

ou après Monterrey en 2002, ces derniers ont pris de nouveaux engagements substantiels en vue dôaccro´tre 

lôaide publique au d®veloppement (APD) ï sans toutefois prévoir de dispositions particulières concernant 

lôAfrique ï au nombre desquels lôengagement pris par lôUnion europ®enne dôatteindre lôobjectif intérimaire 

de 0,39 % du revenu national brut (RNB) en 2006. Ils se sont ®galement engag®s ¨ am®liorer lôefficacit® de 

lôaide. Une deuxi¯me vague importante dôengagements relatifs aux volumes dôAPD, ¨ lôefficacit® de lôaide, 

aux mécanismes de financement novateurs et ¨ lôall®gement de la dette, ont ®t® souscrits en 2005, lesquels 

accordaient une place plus particuli¯re ¨ lôAfrique, et qui se sont assortis lors de la Conf®rence 

minist®rielle de lôOMC de Hong Kong tenue la m°me ann®e dôengagements distincts importants 

concernant la réforme du système commercial multilatéral : 
 

i) LôUnion europ®enne sôest engag®e ¨ continuer dôaccro´tre lôAPD, pour la porter ¨ 0,56 % du RNB à 

lôhorizon 2010, cet accroissement ®tant pour moiti® destin® aux pays dôAfrique subsaharienne. Dôautres 

partenaires au d®veloppement se sont ®galement engag®s ¨ augmenter leur APD ¨ lôAfrique subsaharienne 

et, les participants au Sommet du G8 de Gleneagles en 2005 ont estimé que les divers engagements 

souscrits conduiraient à un accroissement de lôAPD ¨ lôAfrique de 25 milliards de dollars EU ¨ lôhorizon 

2010 par rapport aux valeurs de référence de 2004. 
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ii) Tant les partenaires au développement que les gouvernements africains ont pris des engagements 

substantiels en vue dôam®liorer lôefficacit® de lôaide avec la D®claration de Paris, qui sôappuie sur les 

principes de lôappropriation par les pays en d®veloppement, de lôalignement sur les strat®gies nationales de 

d®veloppement, de lôharmonisation des interventions des donneurs, de la gestion axée sur les résultats et de 

la responsabilit® mutuelle (le Programme dôaction dôAccra de 2008 contient des engagements allant encore 

plus loin sur la question de lôefficacit® de lôaide).  
 

iii) Les partenaires au développement se sont engagés à mettre au point des mécanismes de financement 

novateurs afin dôaider ¨ mobiliser les financements compl®mentaires n®cessaires ¨ la r®alisation des OMD. 
 

iv) Les partenaires au d®veloppement ont ®galement souscrit ¨ une nouvelle Initiative dôall®gement de la 

dette multilat®rale (IADM), qui pr®voit lôannulation de lôencours des dettes que les pays pauvres tr¯s 

endett®s (PPTE) ayant d®pass® le point dôach¯vement ont contract®es vis-à-vis du FMI, de lôIDA et des 

banques régionales de développement. 

 

PROGRĈS DANS LôEXECUTION DES ENGAGEMENTS  
 

6. Les gouvernements africains ont amélioré leur gestion macroéconomique et budgétaire, et réussi à 

relever le ratio recettes publiques/PIB dôune moyenne de 21 % à plus de 25 % entre 2001 et 2007, même si 

les ratios sont très variables dôun pays ¨ lôautre. Plus de la moiti® des pays dôAfrique, dont tous les pays 

dôAfrique du Nord, collectent aujourdôhui des recettes publiques qui ®quivalent ¨ plus de 20 % du PIB ï 

m°me si les recettes publiques dôun quart des pays dôAfrique subsaharienne restent inférieures à 15 % du 

PIB. Conjugu®e ¨ dôautres facteurs comme lôam®lioration de la gouvernance ®conomique, lôam®lioration 

de la gestion macro®conomique a contribu® de fa­on d®cisive ¨ lôassainissement du climat de 

lôinvestissement ainsi quô¨ la progression de lô®pargne int®rieure et des investissements, tant nationaux 

quô®trangers. 
 

7.  Les partenaires au d®veloppement ont accompli des progr¯s significatifs au regard de lôengagement pris 

¨ Monterrey dôaccro´tre lôAPD dôici 2006. Seize des 21 pays membres du CAD qui avaient approuvé ces 

objectifs pendant ou après Monterrey les ont atteints en 2006. Les versements nets des États membres de 

lôUE en 2006 ont repr®sent® lô®quivalent de 0,44 % de leur RNB combiné, à mettre en regard des 0,39 % 

annoncés à Monterrey. Le bilan de cette « seconde vague è dôengagements, ¨ partir de 2005, est cependant 

plus contrasté : 
 

i)  Des progrès rapides ont été faits en vue de consentir de nouveaux allégements de dettes dans le cadre de 

lôInitiative dôall®gement de la dette multilat®rale (IADM), entr®e en vigueur en 2006, avec le FMI, lôIDA et 

des banques régionales de développement. 
 

ii) Ces avanc®es, ainsi que les all®gements de dettes substantiels consentis ¨ lôIrak et au Nigeria, ont ¨ leur 

tour entraîné des hausses notables du rapport APD/RNB global en 2005 et 2006 (étant donné que les 

all®gements de dette, aux fins de la comptabilisation de lôAPD, sont enregistr®s dans leur int®gralit® ¨ la 

date dôannulation de la dette), ce qui a contribu® de fa­on d®terminante aux progrès réalisés au regard des 

engagements souscrits en 2002 ¨ lôhorizon 2006. N®anmoins, avec le retour à des montants plus normaux 

de lôall®gement de la dette en 2007, le ratio global APD/RNB a r®gress®, de m°me que lôAPD totale, tant 

pour lôensemble des pays que pour lôAfrique (plus de d®tails sur les statistiques pour lôAfrique, disponibles 

depuis peu, sont résumés dans le paragraphe 11 ii) ci-après). Des augmentations très substantielles de 

lôAPD hors all®gement de dette sôimposeront pour que puissent être honorés les engagements pris en 2005 

pour 2010, tant ¨ lô®chelle mondiale que pour ce qui concerne lôAfrique. 
 

iii) Lô®valuation r®alis®e avant le Forum de haut niveau dôAccra sur lôefficacit® de lôaide tenu en septembre 

2008 mettait en évidence de lents progrès au regard de la plupart des objectifs spécifiques fixés pour 2010 

énoncés dans la Déclaration de Paris. Les données détaillées font apparaître quelques domaines où le 

tableau pour lôAfrique est le m°me que le tableau dôensemble (comme le d®liement de lôaide), mais 

dôautres o½ les progr¯s sont plus lents, y compris des domaines o½ il y a eu des progr¯s dôensemble mais o½ 
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la position de lôAfrique a empir® par rapport aux valeurs de r®f®rence de 2005 (ex. : le recours aux 

systèmes nationaux ou la coordination des missions des donneurs et des travaux analytiques par pays). 
 

iv) Plusieurs mécanismes de financement novateurs, fondés notamment sur de nouvelles formes 

dôimposition et dôemprunts garantis ont ®t® lanc®s en 2006, tels la taxe sur les tickets dôavion (qui finance 

lôachat de m®dicaments pour lutter contre le sida, la tuberculose et le paludisme) et la Facilit® financi¯re 

internationale pour la vaccination (IFFim) ou encore les garanties de marché. Autre exemple, le système 

dô®change de quotas dô®missions de carbone de lôUE, dans le cadre de la deuxi¯me p®riode dô®change 

(2008-2012), autorise les £tats membres ¨ mettre aux ench¯res jusquô¨ 10 % de leurs crédits carbone, et 

plus ¨ partir de 2013, avec la possibilit® dôen utiliser le produit pour financer des mesures ¨ lôappui du 

d®veloppement comme lôadaptation au changement climatique.  

 

RÉSULTATS 
 

8. Il en a r®sult® une augmentation substantielle du financement disponible ¨ lôappui du d®veloppement et 
une r®duction de lôendettement ext®rieur, qui ont aussi ®t® rendues possibles par lôaccroissement des 

recettes intérieures, de loin la première source de financement du développement en Afrique. 

Lôaugmentation des apports priv®s a ®t® plus rapide que lôaccroissement de lôAPD, les apports priv®s étant 

d®sormais sup®rieurs aux versements dôAPD, pass®s au second rang des sources de financement. Les 

sources de financement sont par ailleurs de plus en plus diverses ï envoi de fonds des travailleurs à 

lô®tranger, fondations philanthropiques, donneurs non membres du CAD ou encore mécanismes de 

financement novateurs :  
  
i) Entre 2002 et 2007, le montant cumulé des recettes intérieures publiques, des apports extérieurs privés et 

de lôAPD provenant de pays de lôOCDE membres du CAD, est pass® de 176 ¨ 487 milliards de dollars EU 

pour lôAfrique tout enti¯re ; sur ce total, lôAfrique subsaharienne a vu sa part passer de 99 milliards ¨ 

environ 289 milliards de dollars EU ; la progression totale correspondante pour lôAfrique du Nord a ®t® de 

77 à 196 milliards de dollars EU ; 
 

ii) Les recettes intérieures représentent environ 75 % de ce total, pour lôensemble du continent africain. 

Pour la seule Afrique du Nord, la proportion est de lôordre de 85 % ; pour lôAfrique subsaharienne, elle se 

situe aux alentours de 70 % ; 
 

iii) En 2002, les apports dôAPD ®taient plus ®lev®s que les apports ext®rieurs priv®s. En 2004, leur niveau 

®tait ®quivalent. En 2005, les apports ext®rieurs priv®s ont d®pass® les versements dôAPD. En 2007, les 

apports privés ont été deux fois supérieurs aux apports dôAPD ; 
  
iv) Lôaccroissement des envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger, des concours apport®s par les 

organisations philanthropiques et de lôAPD en provenance des donneurs non membres du CAD, conjugu® ¨ 

lôafflux de nouveaux fonds issus de m®canismes de financement innovants, a contribu® ¨ lôaugmentation 

du financement total disponible.  
 

9.  Recettes intérieures : La croissance ®conomique, alli®e ¨ lôeffort de mobilisation des recettes, a 

entraîné un gonflement des recettes intérieures pour lôensemble du continent africain, qui sont pass®es de 

138 milliards de dollars EU (chiffre moyen pour la période 1997-2002) à 367 milliards en 2007. Dans ce 

tableau dôensemble, le rythme dôaccroissement en Afrique subsaharienne a ®t® l®g¯rement supérieur ï de 

70 milliards de dollars EU pour la période 1997-2002, les recettes intérieures ont atteint 202 milliards en 

2007 ; les chiffres correspondants pour lôAfrique du Nord ®taient de 67 milliards de dollars EU pour la 

période 1997-2002 et de 165 milliards en 2007. Ce mouvement ascendant a été uniforme quelle que soit la 

catégorie de pays considérée. Tant les pays richement dotés en ressources que les autres ont réussi à 

collecter des recettes ®lev®es et, si dans le premier groupe, côest essentiellement à la montée des prix des 

mati¯res premi¯res quôil faut lôimputer, pour les autres, le plus gros de lôam®lioration est ¨ mettre au 

compte dôune plus efficace administration de lôimp¹t. 
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10. Apports extérieurs de capitaux privés : Les entr®es dôIDE en Afrique, qui se chiffraient à 13 

milliards de dollars EU en 2002, ont atteint 45 milliards (estimation) en 2007. Cette poussée est en grande 

partie ¨ rapprocher des investissements r®alis®s dans les industries extractives, mais lôIDE a aussi 

augmenté dans plusieurs industries de services. Les autres apports nets de capitaux privés (investissements 

de portefeuille, dette bancaire et obligations) sont également montés en flèche, partant de 4 milliards de 

dollars EU en 2002 pour atteindre plus de 35 milliards en 2007. Les apports extérieurs privés, hors envois 

de fonds de travailleurs ¨ lô®tranger et concours dôorganisations philanthropiques, sont ainsi pass®s de 17 

milliards de dollars EU en 2002 à 81 milliards en 2007, soit un nouveau record. Sur ce total, lôAfrique du 

Nord sôadjuge environ un tiers (passant de 7,4 milliards de dollars EU en 2002 à 28 milliards en 2007) et 

lôAfrique subsaharienne les deux autres tiers (passant de 10 milliards de dollars EU en 2002 ¨ 53 milliards 

en 2007 ï les chiffres étant arrondis).  
 

11. Aide au développement - Volumes dôAPD, efficacit® de lôaide, m®canismes de financement novateurs 

et allégement de la dette : 
 

i) Les progrès réalisés au regard des engagements pris à Monterrey ont abouti à une augmentation globale 

de lôAPD, qui est passée entre 2002 et 2006 de 60 à 105 milliards de dollars EU en valeur nominale. 

LôAPD destin®e ¨ lôensemble du continent africain a augment® ¨ un rythme marginalement sup®rieur au 

cours de cette période, passant de 21.7 à 43.5 milliards de dollars EU, et la part de lôAfrique dans lôAPD 

totale a légèrement progressé, passant de 35.8 % à 41.2 %. Dans ce tableau dôensemble, lôAPD ¨ lôAfrique 

subsaharienne est passée de 18.9 à 40 milliards. Lôessentiel de lôaugmentation en 2005 et 2006 ®tait d¾ aux 

opérations dôall®gement de la dette intervenues au cours de ces deux ann®es ï lôaide au d®veloppement 

hors allégement de la dette, de 18,5 milliards en 2002, avait grimpé pour atteindre 25,2 milliards de dollars 

EU en 2004, puis plus lentement, se hissant à 28.3 milliards en 2006 ; 
 

ii)  En 2007, lôAPD nette destin®e ¨ lôAfrique a recul® pour sô®tablir ¨ 38,7 milliards de dollars EU, soit 

une baisse de 18 % en termes r®els, due pour lôessentiel au montant exceptionnel des all®gements de dette 

consentis au Nigeria en 2006. Hors all®gement de dettes, lôAPD nette ¨ lôAfrique a en fait sensiblement 

augmenté, passant de 28,3 ¨ 35 milliards de dollars EU, soit une hausse dôenviron 24 % en valeur nominale 

(équivalant à 12 % compte tenu des variations des prix et des taux de change). Dans ce tableau dôensemble, 

lôAPD nette allou®e ¨ lôAfrique subsaharienne a ®galement régressé, passant de 40 à 34,2 milliards de 

dollars EU lorsque les allégements de dette sont revenus à leur plus bas niveau depuis 2002 ï alors que 

lôAPD nette hors allégement de dette a elle aussi augmenté nettement, passant de 24,8 à 30,5 milliards de 

dollars EU ï soit une progression dôenviron 23 % (équivalant à 11 % compte tenu des variations des prix et 

des taux de change). La part de lôAfrique dans lôAPD globale a fléchi, passant de 41,2 % à 36,9 %. 
 

iii) Selon les conclusions du Forum de haut niveau dôAccra sur lôefficacit® de lôaide de septembre 2008, les 

progr¯s accomplis au regard du programme dôaction d®fini ¨ Paris en 2005 sont insuffisants et doivent être 

acc®l®r®s dans des domaines cl®s, notamment la pr®visibilit® de lôaide ¨ moyen terme, lôalignement sur les 

syst¯mes nationaux, et lôam®lioration de la coordination entre donneurs dans le contexte dôune architecture 

de lôaide de plus en plus fragmentée ; 
 

iv) Les mécanismes de financement novateurs lancés en 2006 commencent à générer des ressources 

additionnelles : 1,5 milliard de dollars EU dôengagements dans le cadre du m®canisme de garantie de 

marchés pour aider à la mise au point de vaccins, 1,2 milliard de dollars EU dans le cadre de la Facilité 

internationale de financement pour la vaccination, et 0,3-0,4 milliard de dollars EU grâce à la taxe sur les 

tickets dôavion par exemple, ainsi que des recettes additionnelles substantielles dans le cadre des échanges 

dô®missions, et notamment par la mise aux ench¯res des quotas dô®missions ; 
 

v)  lôInitiative dôall®gement de la dette multilat®rale (IADM) a permis dôabaisser sensiblement les ratios de 

la dette et du service de la dette pour les pays admis à en bénéficier. La valeur actuelle nette (VAN) du 

stock de la dette des 31 pays pauvres tr¯s endett®s admissibles au b®n®fice de lôinitiative PPTE devrait 

chuter dôenviron 90 % apr¯s application de lôIADM. Dôapr¯s les estimations, le ratio du service de la dette 

de ces pays devrait avoir r®gress®, passant dôune moyenne dôapproximativement 17 % en 1998-99 à 

environ 4 % en 2006.  
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12. Autres sources de financement :  
 

i)  Les envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger deviennent une source de financement de plus en plus 

importante en Afrique. Entre 2002 et 2007, le montant des envois de fonds déclarés des travailleurs à 

lô®tranger en direction des pays dôAfrique est pass® de 12.9 ¨ 36 milliards de dollars EU ï  vers lôAfrique 

du Nord, de 7,9 à 19 milliards de dollars EU et vers lôAfrique subsaharienne, de 5 ¨ 19 milliards de dollars 

EU ï des chiffres qui pourraient °tre encore sup®rieurs sôil ®tait tenu compte des flux non enregistr®s ; 
 

ii) Il existe un réseau dynamique et grandissant de fondations philanthropiques privées de plus en plus 

actives dans le monde, et en Afrique ; 
 

iii) LôAPD consentie par les donneurs non membres du CAD va ®galement croissant, tant de la part des 

membres de lôUE nôappartenant pas ¨ lôOCDE mais qui souscrivent ¨ lôobjectif commun de lôUE, que de la 

part de donneurs dôautres r®gions. 

 

D£FIS POUR LôAVENIR 
 

13. Les douze derniers mois ont vu surgir de nouveaux défis qui ont déjà une incidence profonde sur le 

programme dôaction ¨ lôappui du d®veloppement. De nombreux pays dôAfrique ont été durement touchés 

par le choc de la flamb®e des prix alimentaires et ®nerg®tiques au cours de lôann®e ®coul®e, source de 

tensions budg®taires et inflationnistes, mais aussi de difficult®s de balance des paiements. Lôampleur des 

co¾ts dôadaptation auxquels ils doivent faire face du fait des retombées du changement climatique devient 

jour après jour de plus en plus tangible. Qui plus est, la crise financière et économique actuelle aura 

n®cessairement dôimportantes cons®quences sur le financement disponible ¨ lôappui du d®veloppement, 

toutes sources confondues, y compris sur la base de recettes intérieures. 
 

i) Le ralentissement de la croissance de lô®conomie mondiale p¯sera in®vitablement sur les perspectives de 

croissance, et par conséquent sur les recettes intérieures : les derni¯res pr®visions du FMI pour lôAfrique 

ont été nettement revues en baisse et indiquent maintenant un tassement de la croissance, laquelle 

sô®tablirait aux alentours de 5,2 % en 2008 et 4,7 % en 2009 contre 6,1 % en 2007 (pour lôAfrique 

subsaharienne, le FMI prévoit un repli de la croissance, dôun taux de 68 % en 2007 à 5,4 % en 2008 et 

5,0 % en 2009 ;  
 

ii) Les apports de capitaux privés ï devenus la deuxième source de financement ï seront menacés au moins 

sur le court terme, ce qui rendra difficile de maintenir les tendances positives récentes ;  
 

iii) Le repli des prix des matières premières induira vraisemblablement une détérioration des termes de 

lô®change, dôo½ des tensions accrues sur la position des r®serves internationales dôun certain nombre de 

pays. 
 

iv) Au plan local, le secteur bancaire et les marchés de capitaux des grands pays les plus interconnectés au 

sein de lô®conomie mondiale seront probablement touch®s par lôonde de choc des secousses sur ces 

marchés ï avec de possibles r®percussions sur dôautres pays.  
 

v) Le ralentissement de la croissance dans les ®conomies de lôOCDE se traduira par une contraction du 

volume dôAPD que supposent les engagements exprim®s en pourcentage du RNB. Pour autant, 

lôintensification des tensions budgétaires au sein des pays donateurs ajouteront encore à la difficulté 

dôhonorer les engagements dans les d®lais pr®vus. 
 

vi) Les envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger, qui sôimposent comme une source grandissante 

dôentr®es de capitaux, seront eux aussi affectés par le durcissement des conditions sur les marchés du 

travail des ®conomies de lôOCDE. 
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vii) En m°me temps, dans une perspective qui d®passe le court terme et sous r®serve dôun maintien de la 

stabilité de la gestion macroéconomique, lôAfrique a lôopportunit® de devenir une destination de plus en 

plus attrayante pour les investisseurs, tant nationaux quôinternationaux. 

 

PRINCIPALES PRIORITÉS  

 
14. Pour lôAfrique, une action sur quatre fronts : 
 

i) Recettes intérieures : Poursuivre les efforts déployés en vue de mobiliser davantage de recettes 

int®rieures, dôam®liorer lôadministration de lôimp¹t ainsi que la transparence et lô®quit® de la politique 

fiscale, de combattre la fraude fiscale et dôam®liorer la gestion des finances publiques, dans le droit fil du 

Communiqué de Pretoria (août 2008) ; 
 

ii) Apports privés : Poursuivre les efforts d®ploy®s en vue dôam®liorer le climat de lôinvestissement de 

fa­on ¨ attirer plus dôinvestissements, nationaux et ®trangers, ainsi que dôautres apports sous forme de flux 

obligataires et dôenvois de fonds de travailleurs ¨ lô®tranger ; 
 

iii) Échanges : Intensifier les efforts en vue de promouvoir les échanges régionaux, y compris en favorisant 

le développement des infrastructures à caractère régional telles que les couloirs de transport et   

lô®largissement de la zone de libre-échange entre les différentes sous-régions ; 
 

iv) Dette : Sôassurer que les situations dôendettement ext®rieur restent tol®rables.  

 

15. Pour les partenaires au développement, une action sur six fronts : 
 

i) Fiscalité : Renforcer lôaction internationale en vue de combattre les pratiques fiscales dommageables 

ainsi que la fraude et lô®vasion fiscales, et de rapatrier les avoirs acquis ill®galement, en renfor­ant la 

transparence, lôéchange de renseignements et les mécanismes de contrôle. 
 

ii) Échanges : R®sister aux tensions protectionnistes, et redoubler dôefforts pour parvenir ¨ lôaboutissement 

des n®gociations de Doha men®es dans le cadre de lôOMC ;  
 

iii) Stabilité financière : Renforcer la transparence et la surveillance du système financier international afin 

dôinstaurer la stabilit® financi¯re pour les pays ¨ tous les stades de d®veloppement. 
 

iv) Aide : Sôacquitter des engagements souscrits concernant lôaccroissement du volume de lôaide et 

lôam®lioration de son efficacit® ; 
 

v) Mécanismes de financement innovants : Intensifier les efforts en vue de faciliter et promouvoir des 

m®canismes de financement innovants tels que lôIFF, et de g®n®rer des recettes additionnelles sur le 

marché du carbone, de façon à assurer des financements adéquats, prévisibles et supplémentaires propres à 

couvrir le co¾t des mesures dôadaptation aux changements climatiques. 
 

vi) Architecture institutionnelle : Une réforme des institutions multilatérales pour garantir leur réactivité et 

leur efficacité pour aider les pays en développement à affronter les crises à court terme et leurs besoins de 

développement à long terme. 
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FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT : TABLEAUX DôENSEMBLE  

(milliards de dollars EU, valeur nominale) 
 

 

 

Afri que 

 

 

Afrique du Nord  

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Recettes 

intérieures 
67.2

1
 75.8 87.3 113.2 140.1 165.1 

Apports privés 7.4 3.3 6.5 15.3 21.1 27.7 

APD  2.3 2.2 3.0 2.6 2.7 3.2 

Total 76.9 81.3 96.8 131.1 163.9 196 

 

 

Afrique subsaharienne   

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Recettes 

intérieures 
70.5

1
 92.2 122.5 154.4 181.5 201.8 

Apports privés 9.7 16.7 22.2 29.9 30.4 53.3 

APD  18.9 24.5 26 32.2 40.0 34.2 

Total 99.1 133.4 170.7 216.5 251.9 289.3 

                                                 
1
  Il sôagit dôune moyenne pour la p®riode 1997-2002, sur la base des données disponibles. 

Sources :   Perspectives économiques régionales du FMI, Moyen-Orient et Asie centrale (mai 2008), Afrique 

subsaharienne (septembre 2008) ; Banque mondiale, Financement du développement dans le monde (2008), Rapport 

2007 sur la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE (publi® en janvier 2007). 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Recettes 

intérieures 
137.6

1
 168.0 209.8 267.6 321.6 366.9 

Apports privés 17.1 20.0 28.7 45.2 51.5 81.0 

APD  21.4 27.1 29.5 35.5 43.5 38.7 

Total 176.4 215.1 268 348.3 416.6 486.6 
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THÉMATIQUE 1 : LES RESSOURCES PUBLIQUES 

INTÉRIEURES À LõAPPUI DU DÉV ELOPPEMENT  
 

I. Rappel des engagements souscrits 
 
Afrique :  

 
Document du NEPAD, octobre 2001 

È La d®claration de 2001, qui consacre la cr®ation du NEPAD, fait de lô®pargne int®rieure et de 
lôam®lioration de la collecte des recettes publiques les deux ®l®ments clés de la mobilisation des 

ressources, que lôaide publique au d®veloppement, les op®rations dôall®gement de la dette et les 

apports de capitaux privés doivent venir compléter. Il est souligné plus loin dans la déclaration que 

l'augmentation des apports de capitaux est inséparable de l'amélioration de la gouvernance. 

 

D®claration des Chefs dô£tat de lôUnion africaine, juillet 2005 

È Les dirigeants africains sôengagent ¨ mobiliser des ressources nationales additionnelles pour le 
financement des OMD et, en conséquence, invitent le secteur privé en Afrique à contribuer plus 

substantiellement au développement sur le continent et aux efforts visant à la réalisation des OMD 

en Afrique. 

 

Déclaration de la CAMEF II, novembre 2006 

È A la Conférence des ministres africains de lô®conomie et des Finances (CAMEF II), les ministres 

se sont engagés à mettre en place les mécanismes nécessaires à la mobilisation des ressources 

int®rieures, afin de garantir la viabilit® de la mise en îuvre des priorit®s du d®veloppement sur les 

fronts social et économique. 

 

Partenaires au développement : 

 
Consensus de Monterrey, 2002 

È Les partenaires au développement se sont engagés à soutenir les efforts déployés par les pays en 

d®veloppement en vue dôinstaurer dans chaque pays les conditions requises pour mobiliser 

lô®pargne, publique et priv®e, qui servira ¨ financer lôinvestissement n®cessaire dans les biens 

productifs et le développement humain, pour accroître la productivité, réduire la fuite des capitaux, 

stimuler le secteur privé, et attirer lôinvestissement ®tranger et lôaide internationale en les 

employant ¨ bon escient. Il est soulign® plus loin quôune bonne gouvernance est essentielle ¨ une 

mobilisation et une répartition efficaces des ressources. 

 

Déclarations des sommets du G8, 2002-2007 

È Les dirigeants des pays du G8 se sont engagés à appuyer les initiatives africaines destinées à mettre 

en place des march®s financiers r®gionaux efficaces et viables ainsi que des structures dô®pargne et 

de financement nationales. A Potsdam en 2007, les ministres des Finances des pays du G8 se sont 

engag®s ¨ soutenir le Plan dôaction du G8 pour une saine gestion financi¯re en Afrique et, plus 

particulièrement, à appuyer les pays africains dans les efforts quôils d®ploient pour r®former leurs 

politiques et leurs administrations fiscales, ainsi quô¨ encourager les £tats africains comme les pays 

donateurs à adhérer à la Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC), ce qui 

pourrait contribuer au recouvrement dôavoirs acquis par la corruption.  
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Sommet mondial, 2005 

È Les dirigeants présents au Sommet se sont engagés à soutenir les efforts déployés par les pays en 

développement pour créer un environnement favorable à la mobilisation des ressources nationales. 

 

II.  Ce qui a été fait pour honorer les engagements souscrits 
 

Afrique :  

 

1. Si les apports de ressources ext®rieures jouent un r¹le dôaccompagnement important dans le 

financement du développement, à long terme, les processus de développement ne peuvent perdurer que par 

la mobilisation de ressources int®rieures. Contrairement ¨ dôautres flux de financement dont la d®finition et 

la couverture ne prêtent pas à controverse, le débat sur les ressources intérieures pose davantage de 

probl¯mes car lôexpression d®signe parfois lô®pargne int®rieure, c'est-à-dire lô®pargne publique et priv®e, et 

parfois, uniquement lô®pargne du secteur public. Compte tenu de la complexit® des d®terminants de 

lô®pargne int®rieure, dont une partie seulement est influenc®e par lôaction publique, le pr®sent rapport, qui a 

pour objet dôappr®cier les progr¯s r®alis®s au regard des engagements souscrits, sôen tient ¨ la d®finition 

®troite des ressources int®rieures (¨ savoir lô®pargne du secteur public), qui renvoie ci-après aux « recettes 

publiques è. Outre la politique et lôadministration fiscales, qui sont au cîur du propos de cette section, le 

rapport aborde dôautres consid®rations telles que lôefficience des d®penses publiques, la gestion des 

ressources naturelles et la fuite des capitaux, laquelle prive les économies africaines dôune quantit® non 

négligeable de ressources. 

2. Efficience de la mobilisation des recettes. Dans la majorité des pays africains, les recettes 

publiques augmentent en dépit i) du fléchissement de la part du produit des prélèvements sur les échanges 

r®sultant de la lib®ralisation et ii) de lôabaissement des taux dôimposition des soci®t®s dans lôoptique 

dôattirer lôinvestissement direct ®tranger. La quasi-totalité des pays africains ont élargi leur base fiscale 

dôune part en adoptant une taxe sur la valeur ajout®e (TVA), m°me si le champ dôapplication de cette 

derni¯re reste limit®, et dôautre part en recourant davantage ¨ la fiscalit® directe via lôimp¹t sur le revenu 

des personnes physiques et sur les bénéfices des sociétés. 

3. Les évaluations de la Banque mondiale mettent en évidence une amélioration progressive de 

lôefficience avec laquelle les recettes sont mobilis®es dans de nombreux pays africains
2
. Comme le montre 

le tableau 1, en 2000, pr¯s de la moiti® des pays dôAfrique subsaharienne avaient obtenu un score inférieur 

à 2,5 ï ou ónettement insatisfaisantô ï, leurs systèmes fiscaux ayant pour caractéristiques communes une 

base ®troite, de multiples exon®rations et une d®pendance excessive ¨ lô®gard des taxes sur les ®changes. 

Lôadministration de lôimp¹t laisse g®n®ralement ¨ d®sirer du fait de la complexit® de la l®gislation, de la 

m®diocrit® des syst¯mes dôinformation, de la corruption, dôun d®ficit de capacit®s et des interventions 

politiques. En 2007, le nombre de pays dôAfrique subsaharienne qui avaient obtenu un score inférieur ou 

égal à 3,0 ï c'est-à-dire entre nettement et modérément insatisfaisant ï avait fléchi, passant de 29 à 16. La 

notation pour la majorité des pays était globalement satisfaisante ï 3,5 ou plus ï, ce qui sôexplique par un 

®largissement de la base fiscale, une fraction non n®gligeable des recettes provenant dôimp¹ts et taxes 

g®n®rateurs de peu de distorsions tels la TVA, lôimp¹t sur les b®n®fices des soci®t®s et lôimp¹t sur le 

revenu des personnes physiques, et aussi par une nette am®lioration de lôadministration de lôimp¹t. 

                                                 
2
 Dans ses évaluations de la politique et des institutions nationales (EPIN), la Banque mondiale apprécie en quoi la 

qualit® des politiques et des institutions dôun pays contribue ¨ la r®duction de la pauvret® et ¨ la p®rennisation de la 

croissance. La Banque africaine de développement a adopté un système de notation comparable et, pour une grande 

majorité de pays, les classements des deux institutions font apparaître une corrélation très étroite sur la plupart des 

indicateurs. Les 16 critères retenus dans les EPIN sont regroupés autour de quatre catégories : gestion économique, 

politiques structurelles, politiques dôinclusion sociale et dô®quit®, et administration du secteur public et des 

institutions. Pour chaque critère, les pays sont notés sur une échelle de 1 (minimum) à 6 (maximum). 
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Graphique 1 : Score obtenu pour lôefficience de la mobilisation des recettes  

 
Source : Estimations de la Banque mondiale. 

  
4. Dans un certain nombre de pays où le rapport entre les recettes et le PIB est extrêmement faible et 

o½ lôadministration de lôimp¹t laisse ¨ d®sirer, les gouvernements ont mis en place des services de 

recouvrement autonomes
3
 afin dôam®liorer lôefficacit® et lôefficience de la collecte des recettes fiscales. Si 

les données factuelles ne nous permettent pas de déterminer si la mise en place de tels services est plus 

quôune solution de fortune destin®e ¨ rem®dier aux probl¯mes pos®s par la mobilisation des recettes et 

lôadministration de lôimp¹t dans un pays donn®, cette formule a au moins le m®rite de m®nager lôautonomie 

de gestion n®cessaire pour am®liorer lôefficience, en lôabsence dôun long processus de r®forme de la 

fonction publique.  

5. Autres réformes de la gestion des finances. Avec le concours de leurs partenaires au 

d®veloppement, les pays dôAfrique ont redoubl® dôefforts pour pallier les faiblesses de leurs syst¯mes de 

gestion des finances publiques (GPF). Une évaluation des changements intervenus dans la performance des 

syst¯mes de GPF dôune quinzaine de pays pauvres tr¯s endett®s (PPTE) sur la p®riode 2004-2006 met en 

évidence une amélioration modérée par rapport à la période 2001-2004.  

6. Gestion des ressources naturelles. La qualité de la gestion des ressources naturelles, compte tenu 

de leur importance en Afrique, joue un rôle essentiel dans la mobilisation des recettes publiques. Fin 2007, 

la candidature de seize pays africains ¨ lôInitiative pour la transparence dans les industries d'extraction 

(EITI) soit avait ®t® retenue soit se trouvait en cours dôexamen. Cette Initiative a ®t® lanc®e en 2003 afin de 

soutenir les efforts dôam®lioration de la gouvernance des pays richement dot®s en ressources en exigeant la 

publication et la v®rification de lôint®gralit® des paiements effectu®s par les soci®t®s et des recettes tir®es 

par lô£tat du p®trole, du gaz et des autres industries extractives. Parmi ces pays, plusieurs ont publi® des 

rapports conformes aux exigences de lôEITI et fait lôobjet dôun processus de validation. Il y a peu, le 

Nigeria a pris des mesures suppl®mentaires et adh®r® ¨ lôInitiative EITI renforc®e (EITI ++) laquelle, outre 

le renforcement des capacit®s, lôinformation du public et la r®conciliation des comptes de lôadministration 

publique et des soci®t®s participantes, se donne pour objectif dôassurer lôaudit financier de ces comptes.  

7. Fuite des capitaux. Quelle que soit lôapproche conceptuelle retenue pour d®crire la fuite des 

capitaux
4
, les études convergent toutes vers la conclusion selon laquelle celle-ci détourne des ressources 

                                                 
3
 En Afrique, quatorze pays se sont ainsi dotés de services de recouvrement autonomes, pour la plupart des pays 

anglophones (Ghana, Ouganda, Zambie, Kenya, Malawi, Tanzanie, Afrique du Sud, Rwanda, Zimbabwe, Éthiopie, 

Sierra Leone, Lesotho, Gambie et  Maurice, par ordre chronologique). Fjeldstad (2008).  
4
 Il convient de distinguer entre les sorties de capitaux liées à des actes de criminalité ou de corruption et les sorties de 

capitaux « classiques » résultant du manque de profondeur des marchés de capitaux dans les pays en développement, 
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consid®rables de pays dôAfrique ou dôautres r®gions qui ont pourtant un cruel besoin de financement pour 

assurer leur développement. Le Nigeria, le Pérou et les Philippines sont trois pays qui ont réussi à 

recouvrer une partie de leurs ressources d®tourn®es. Il aura fallu cinq ans au Nig®ria pour obtenir dôun pays 

où étaient détenus des actifs acquis par la corruption une décision de rapatriement des fonds, rapatriement 

qui a finalement eu lieu en 2005 et 2006, pour un montant total de 505,5 millions de dollars au total 

8. Mobilisation dôautres sources de financement. Le Fonds panafricain de développement des 

infrastructures (PAIDF) a été créé en 2007 avec pour objectif de susciter des financements de fonds de 

pension dô£tat (ex. : le Government Employees Pension Fund en Afrique du Sud, le Social Security and 

National Insurance Trust et Metropolitan Holdings au Ghana) et dôautres entit®s financi¯res. Le Fonds a 

déjà mobilisé 625 millions de dollars EU et sélectionné 20 projets qui bénéficieront de ses concours. 

9. Gouvernance dans le domaine de la fiscalité et reddition de comptes. Conscients que la fiscalité est 

un rouage essentiel du renforcement de lôappareil dô£tat, 29 pays africains ont r®cemment mis en place le 

Forum africain sur lôadministration fiscale,  qui jouera un r¹le de chef de file sur les questions fiscales se 

rapportant ¨ lôAfrique et qui apportera son soutien aux services fiscaux nationaux en mati¯re dô®laboration 

des politiques et de renforcement des capacités. 

 

Encadré 1 : La réforme de la fiscalité en Afrique 

Une importante conférence panafricaine sur la fiscalité, la gouvernance et le renforcement des capacités 
sôest tenue en Afrique du Sud au mois dôao¾t 2008. Cette conf®rence a r®uni des dirigeants 
dôadministrations fiscales et de hauts fonctionnaires provenant de 30 pays africains ainsi que de pays 
donneurs et dôorganisations internationales. Le principal r®sultat de cette conf®rence, annoncé dans le 
Communiqu® de Pretoria, a ®t® la cr®ation dôun Groupe de pilotage des dirigeants dôadministrations 
fiscales, charg® dôassurer le lancement dôun Forum africain sur lôadministration fiscale. Ce forum agira pour 
les administrations fiscales africaines comme un espace dô®change des exp®riences sur les bonnes 
pratiques, lô®valuation des performances, lôam®lioration de la coop®ration entre les administrations et le 
renforcement des capacités   http://www.oecd.org/dataoecd/14/60/41258277.pdf 

(Le Centre de politique et dôadministration fiscales (CTPA) de lôOCDE a collabor® avec les autorit®s sud-
africaines pour soutenir cette initiative dôimpulsion africaine, et a établi depuis plusieurs années avec les 
autorit®s fiscales de pays dôAfrique australe et orientale un dialogue permettant la confrontation des 
expériences respectives en matière de politique fiscale et de renforcement des capacités dans le domaine 
de lôadministration de lôimp¹t. Ce dialogue est principalement axé sur des thèmes présentant un intérêt 
particulier pour lôAfrique, comme les r®gimes en mati¯re de prix de transfert, les conventions fiscales, la 
fuite des capitaux, la vérification des comptes des entreprises multinationales et les réformes de la 
fiscalité. 

 
Partenaires au développement : 

 
10. Abandon progressif dôobjectifs ax®s sur les recettes au profit dôun soutien plus large. Durant la 

majeure partie des années 90 et le début de la décennie en cours, la place de choix accordée à la stabilité 

macroéconomique afin de corriger les graves déséquilibres budgétaires de nombreux pays africains a 

conduit à : i) la fixation dôobjectifs globaux ambitieux en mati¯re de recettes (mesur®s par le ratio recettes 

fiscales/PIB) et lôapplication de mesures contraignantes de recouvrement de lôimp¹t ; ii) lôadoption dôune 

approche plus étroitement technique aux dépens de considérations plus vastes touchant à la gouvernance et 

à la reddition de comptes ; et iii) la mise en place dôimp¹ts mal con­us qui ont parfois accentué les effets 

n®gatifs de la fiscalit® sur lô®conomie. En d®pit des efforts d®ploy®s par les gouvernements des pays 

                                                                                                                                                               
lequel pénalise le rendement des actifs corrigé des risques et encourage par là même les sorties de capitaux motivé par 

la quête de meilleurs rendements.   

http://www.oecd.org/dataoecd/14/60/41258277.pdf
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africains pour accroître la mobilisation des recettes fiscales, il est préoccupant de constater combien sont 

limitées les ressources allou®es ¨ lôaide dans le domaine fiscal par les partenaires au d®veloppement. Selon 

le « Communiqué de Pretoria è diffus® ¨ lôissue de la Conf®rence internationale sur la fiscalit®, le 

renforcement de lô£tat et le d®veloppement des capacit®s en Afrique, qui sôest tenue en Afrique du Sud en 

août 2008, seulement 1,7 % des 7,1 milliards de dollars EU consentis sous forme dôaide bilat®rale en 

faveur de lôadministration publique, de la politique ®conomique et de la gestion des finances publiques a 

été consacré à une assistance dans le domaine de la fiscalité. 

11. La nette amélioration des structures macroéconomiques dans la plupart des pays africains, dont 

t®moignent le faible niveau dôinflation et le r®el assainissement de la situation budg®taire
5
, a rendu 

possible, comme indiqu® plus haut, une vaste r®forme de la politique et de lôadministration fiscales. Les 

partenaires au développement ont par exemple pleinement approuvé la création du Forum africain sur 

lôadministration fiscale. Le Plan dôaction du G8 pour une saine gestion financière en Afrique, lancé par les 

ministres des Finances des pays du G8 en 2007, encourageaient les pays africains à tirer parti de leurs 

r®seaux r®gionaux et des connaissances disponibles ¨ lô®chelon international en matière de politiques et 

dôadministration fiscales afin de rehausser leur savoir- faire national et de participer à des initiatives 

bilatérales et internationales, comme le Dialogue fiscal international
6
.   

12. Initiatives relatives à la gouvernance et à la gestion des ressources naturelles. Tant les pays que 

leurs partenaires au développement sont désormais largement déterminés à utiliser le cadre de suivi des 

performances en matière de gestion des finances publiques (GPF) établi dans le contexte du Programme 

sur lôexamen des d®penses publiques et lô®valuation de la responsabilit® financi¯re (PEFA), cadre commun 

permettant de mesurer et surveiller la santé des systèmes nationaux de GFP et dont peuvent faire usage les 

donneurs qui se sont engagés à recourir aux systèmes nationaux conformément à la Déclaration de Paris. 

13. LôInitiative pour le recouvrement des avoirs vol®s (StAR) a ®t® lanc®e r®cemment conjointement 

par lôOffice des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et la Banque mondiale afin i) 

dôutiliser le pouvoir de rassemblement de ces deux institutions en vue de renforcer la coopération entre les 

pays d®velopp®s et en d®veloppement autour de cette initiative et de persuader lôensemble des pays de 

ratifier et dôappliquer la Convention des Nations Unies contre la corruption ; ii) dô®tablir des partenariats 

en vue de renforcer les capacit®s des pays en d®veloppement en mati¯re de l®gislation, dôenqu°tes, de 

poursuites judiciaires et dôapplication de la loi pour leur donner les moyens de recouvrer le stock dôavoirs 

acquis par la corruption d®tenus soit dans le pays dôorigine soit secr¯tement ¨ lô®tranger, tout en pr®venant 

de nouveaux détournements ; et iii) dôaider les pays en d®veloppement concern®s ¨ surveiller lôutilisation 

faite des avoirs recouvrés, comme cela a été le cas au Nigeria. 

14. La lutte contre la fraude et lô®vasion fiscales a r®cemment b®n®fici® dôune nouvelle impulsion 

politique lorsque les ministres des Finances de 17 pays de l'OCDE ont d®cid® dôaccentuer la pression 

exercée sur les centres financiers extraterritoriaux et appel® lôOCDE ¨ proc®der ¨ une ®valuation de ces 

territoires de sorte quôils se conforment pleinement aux obligations prescrites en mati¯re dô®change de 

renseignements. 

                                                 
5
 La flamb®e des prix alimentaires et p®troliers, qui a d®but® fin 2007 et nôa commenc® ¨ c®der que récemment, a 

entra´n® une nette d®t®rioration ¨ la fois des chiffres de lôinflation et de la situation budg®taire dans la plupart des 

pays.  
6
 Le Dialogue fiscal international est un accord de collaboration de la Banque interaméricaine de développement, du 

FMI, de lôOCDE, de la Commission Européenne et du Groupe de la Banque mondiale, qui a pour objet dôencourager 

et faciliter lôexamen des questions fiscales entre des fonctionnaires des administrations fiscales nationales, des 

repr®sentants dôorganisations internationales et dôautres acteurs cl®s dans ce domaine. Les pays africains participant 

au Dialogue fiscal international sont désormais au nombre de 21.  

 

http://www.itdweb.org/Pages/Info.aspx?lang=3&titleID=10095&bodyID=10096
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III.  Quels sont les résultats obtenus  ? 
 
15. Après être restées fondamentalement inchangées entre le début des années 90 et le début des 

années 2000, les recettes publiques totales, en pourcentage du PIB, ont progressé régulièrement dans la 

plupart des pays africains. Comme le montre le graphique 2, les recettes intérieures ð définies comme les 

recettes fiscales et non fiscales après déduction des dons ð ont gagné près de 4 points de pourcentage du 

PIB entre la période antérieure à la signature du Consensus de Monterrey et 2007, pour atteindre en 

moyenne plus de 25 % du PIB en 2007 dans les pays dôAfrique subsaharienne consid®r®s collectivement. 

La hausse des recettes publiques, exprimée en pourcentage du PIB, a été encore plus spectaculaire dans les 

pays dôAfrique subsaharienne hors Nig®ria et Afrique du Sud, puisquôelle est pass®e de 18,8 % en 

moyenne sur la période 1997-2002 à 25,4 % en 2007, réalisant ainsi un bond de plus de 6 points.   

16. Le mouvement ascendant a été uniforme dans toutes les catégories de pays (pour plus de détails, 

voir tableau 1 de lôannexe sur les données). Si plusieurs pays exportateurs de pétrole comme lôAngola, la 

République du Congo et la Guinée équatoriale tirent des recettes fiscales équivalant à plus de 40 % de leur 

PIB de taxes sur les ressources naturelles, prélevées notamment sous la forme de revenus tirés de contrats 

de partage de la production, de redevances et dôimp¹ts sur les b®n®fices des soci®t®s p®troli¯res et mini¯res, 

les recettes levées dans les pays exportateurs de pétrole en tant que groupe ne sont que légèrement 

supérieures à celles engrangées dans les autres pays et ce, en raison des performances en demi-teinte du 

Nig®ria. Côest pourquoi, m°me si lôexpansion des exportations de p®trole et de mati¯res premi¯res et la 

montée des prix des matières premières ont sans aucun doute contribué à une forte mobilisation des 

recettes dans les pays richement dot®s en ressources, lôam®lioration de la situation observ®e dans dôautres 

pays dôAfrique peut °tre attribu®e ¨ une efficacit® accrue de lôadministration de lôimp¹t. Il y a lieu de noter 

quôen tant que groupe, les pays fragiles, qui pour la plupart sont des pays qui rel¯vent dôun conflit ou des 

pays en proie à des tensions sociales et politiques aiguës, ont malgré tout réussi eux aussi à intensifier la 

mobilisation des recettes publiques ces derni¯res ann®es jusquô¨ afficher une progression de plus de 

3 points de pourcentage du PIB. Cette avancée aurait même été plus marquée si avait été inclus dans le 

groupe un pays dont la situation se dégrade rapidement et dont les recettes publiques, qui représentaient 

plus de 24 % du PIB avant le Consensus de Monterrey, ont chuté à 6 % du PIB en 2007, dôapr¯s les 

estimations.  
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Graphique 2 : Recettes publiques après déduction des dons (en % du PIB) 
 

 
Source : Perspectives économiques régionales du FMI : Afrique subsaharienne, divers numéros. 

17. Ces dernières années, le débat sur le financement du développement et les objectifs-cibles fondés 

sur les OMD a eu tendance à porter principalement sur les ressources extérieures et à négliger par là même 

le rôle capital des recettes intérieures. La mobilisation des recettes intérieures est généralement considérée 

soit i) comme un moyen de financer des dépenses récurrentes, soit ii) comme une solution à long terme 

offrant aux pays en d®veloppement un espoir de devenir ¨ terme moins d®pendants de lôaide. Lôatonie ou la 

stagnation de la croissance dans les années 80 et une partie des années 90, le repli des recettes tirées des 

taxes ¨ lôimportation d¾ ¨ la lib®ralisation des ®changes et les efforts déployés pour réduire les effectifs des 

administrations dans de nombreux pays dôAfrique ont eu pour effet de rel®guer au second rang le r¹le que 

pouvaient jouer les recettes int®rieures. Pourtant, lôam®lioration des r®sultats obtenus dans ce domaine par 

le continent africain lui a permis de multiplier par deux les sommes collectées, pour atteindre le chiffre de 

202 milliards de dollars EU en 2007 ï soit six fois le volume de lôAPD nette re­ue la m°me ann®e 

(graphique 3). LôAfrique du Nord, o½ les recettes intérieures dépassent 20 % du PIB dans tous les pays, a 

généré environ 140 milliards de dollars EU de ressources publiques, creusant un peu plus lô®cart entre les 

recettes publiques et lôAPD par rapport au continent africain dans son ensemble. Le graphique 4 complète 

le tableau en mettant en évidence les tendances générales des recettes publiques intérieures globales au 

cours de la décennie écoulée. 
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Graphique 3 : £volution des recettes publiques et des versements dôAPD  
(en milliards de dollars EU) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Perspectives économiques régionales du FMI : Afrique subsaharienne, octobre 2008, et base de données du 
CAD-OCDE 

 

Graphique 4 : Évolution récente de la mobilisation des recettes publiques intérieures en Afrique 
milliards de dollars EU 
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Source :  Banque mondiale, World Economic Indicators 2008 ; Perspectives économiques régionales  

du FMI : Afrique subsaharienne (octobre 2008) et Moyen-Orient et Asie centrale (mai 2008) 

18. Dans la plupart des pays dôAfrique subsaharienne, on observe un basculement de la base fiscale, 

qui repose de moins en moins sur les taxes sur les échanges, jusque là principale source de revenu, même si 

cette tendance marque le pas depuis quelques ann®es. La perte dôimportance relative des taxes sur les 

échanges est le résultat de mesures de libéralisation du commerce qui pour beaucoup ont été adoptées dans 

les années 90. La poursuite du mouvement de libéralisation des échanges, notamment dans le contexte des 

Accords de partenariat économique UE-ACP actuellement en cours de négociation, va donc rendre encore 

plus n®cessaires le rel¯vement des imp¹ts et taxes int®rieurs ainsi quôune meilleure gestion des 

exonérations de taxes sur les échanges. Cette évolution conduira dans bien des cas à renforcer la fiscalité 

indirecte, et notamment ¨ ®largir lôapplication de la taxe sur la valeur ajout®e (TVA). Pour le moment, 
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34 pays dôAfrique subsaharienne et tous les pays dôAfrique du Nord ¨ lôexception de la Lybie ont adopt® la 

TVA à un taux moyen non pondéré de 16 %. 

19. En d®pit dôune am®lioration tr¯s largement observ®e dans le recouvrement des recettes, le montant 

des recettes publiques collect®es demeure inf®rieur, dans un pays dôAfrique subsaharienne sur quatre, ¨ 

15 % du PIB, niveau pourtant considéré comme un seuil pour pouvoir assurer les fonctions essentielles 

incombant ¨ lô£tat. Quarante pour cent des pays dôAfrique, y compris des nations poss®dant dôabondantes 

r®serves de p®trole, les pays dôAfrique du Nord, les pays du C¹ne Sud et quelques autres, accumulent des 

recettes représentant plus de 20 % de leur PIB (graphique 4), les ®conomies dôAfrique du Nord atteignant 

pour leur part plus de 30 % en moyenne. Il convient par ailleurs de noter quôen 2007, dans aucun pays 

africain (à une exception près), les recettes collectées ne se sont chiffrées à moins de 10 % du PIB ; côest l¨ 

une situation qui contraste fortement avec celle qui prévalait avant le Consensus de Monterrey lorsque les 

recettes publiques de six pays dôAfrique subsaharienne, pour la plupart sortant tout juste dôun conflit, 

représentaient moins de 10 % de leur PIB.  

 

Graphique 4 : Répartition des pays en fonction du rapport entre recettes et PIB 
  

 
Source : Perspectives économiques régionales du FMI : Afrique subsaharienne, divers numéros.  

 
20. Une classification plus détaillée des pays (graphique 5) fait apparaître que dans le groupe de ceux 

dont la part des recettes publiques dans le PIB est inférieure à 15 %, plusieurs affichent de très bons 

résultats, tels le Burkina Faso, lô£thiopie, Madagascar, le Mozambique, le Rwanda, la Tanzanie et 

lôOuganda, ce qui pose la question de savoir si un afflux massif dôaide est de nature ¨ compromettre la 

capacité des pays bénéficiaires de lever des recettes intérieures ou à entamer leur volonté de le faire. Selon 

une analyse publiée par la CEA-ONU, réunissant des données sur le rapport moyen aide/PIB et le rapport 

recettes publiques/PIB dans les pays dôAfrique pendant la p®riode 1984-2006, il nôexiste pas de corr®lation 

systématique entre ces deux variables (graphique 6)
7
. Le fait que les pays très performants mentionnés 

pr®c®demment ne totalisent en tant que groupe quôune augmentation de moins de 2 points en moyenne des 

recettes publiques mobilisées en pourcentage du PIB, soit deux fois moins que les pays dôAfrique 

subsaharienne, mérite une analyse plus poussée, centrée notamment sur la période la plus récente se 

caract®risant par un fort accroissement de lôAPD, en particulier de lôAPD destin®e aux pays jug®s les plus 

performants
8
.   

                                                 
7
 Lôanalyse fait ressortir un coefficient de corrélation de -0.10 qui est statistiquement non significatif aux seuils 

habituels. 
8
 Cette analyse devrait également tenir compte des déterminants des recettes fiscales qui sont fonction de la structure 

de la production et des exportations. Par exemple, lorsque le secteur agricole prédomine et que le niveau des 

exportations est faible, la situation est défavorable au regard du recouvrement des impôts et taxes ; en revanche, des 

importations dynamiques ou un secteur manufacturier développé ont plutôt tendance à stimuler les recettes fiscales.   
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Graphique 5 : Recettes publiques en pourcentage du PIB  
(Moyenne pour 2006-2007, en pourcentage) 
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Source : Perspectives économiques mondiales du FMI ï Afrique (octobre 2008). 

 
Graphique 6 : Aide et recettes publiques en Afrique subsaharienne  

 

Source : calculs effectués à partir de données tirées des indicateurs du développement en Afrique.  
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Épargne intérieure 

21. La section précédente analysait les performances positives enregistrées sur le continent africain 

pour ce qui est de la collecte des recettes publiques intérieures ; mais ¨ lôexception des pays richement 

dotés en ressources et de quelques autres, lô®pargne globale y demeure tr¯s faible. Comme le montre le 

tableau 1, la hausse des taux dô®pargne int®rieure observ®e ces derni¯res ann®es est dans la plupart des cas 

le fait de pays richement dot®s en ressources qui ont tir® avantage de lôessor des prix du pétrole brut et 

dôautres mati¯res premi¯res essentielles. Pour les pays moins pourvus, le taux global dô®pargne int®rieure a 

tr¯s peu chang® en d®pit dôavanc®es sensibles dans la mobilisation des recettes publiques. Dans lôensemble, 

les taux dô®pargne ont fléchi très nettement ces dernières années dans les pays fragiles par rapport à la 

période antérieure au Consensus de Monterrey. Huit pays, dont sept sont classés dans la catégorie des États 

fragiles, affichent m°me des taux dô®pargne n®gatifs. Le contraste est frappant entre les faibles taux 

dô®pargne des pays dôAfrique subsaharienne et ceux enregistr®s dans dôautres r®gions en d®veloppement, y 

compris lôAfrique du Nord.             

 
Tableau 1 : Épargne intérieure brute  

(en % du PIB) 
 

 

 
1997-2002 2005-2007 

Afrique subsaharienne - ASS 18.1 23.8 

   -  Pays richement dotés en ressources 26.6 37.5 

   -  Pays moins pourvus en ressources  15.0 15.6 

            Pays à faible revenu dôASS (7.1) (10.0) 

            Pays à revenu intermédiaire  (19.3) (19.3) 

 

Source : Perspectives économiques mondiales du FMI ï Afrique subsaharienne (octobre 2008) 

 

22. Les bons r®sultats obtenus par plusieurs pays dôAfrique sur le front du recouvrement des recettes 

intérieures, dopées en partie par la vigueur des prix des mati¯res premi¯res, soulignent lôimportance du 

renforcement de la politique et de lôadministration fiscales et les progr¯s r®alis®s dans ce domaine. 

Maintenir le cap et ®largir la port®e de lôeffort entrepris, tels sont les axes dôintervention qui requi¯rent un 

regain dôattention de la part des £tats africains et des partenaires au d®veloppement. Une mobilisation plus 

pouss®e des recettes int®rieures contribuerait tout dôabord ¨ d®gager une marge de manîuvre budg®taire 

bien utile ¨ lôappui du d®veloppement compte tenu des besoins consid®rables de lôAfrique en la mati¯re, 

marge qui pourrait °tre exploit®e notamment pour financer les frais de gestion et dôentretien de projets 

suppl®mentaires financ®s par lôaide ou pour compenser le caract¯re fluctuant et incertain des apports 

dôaide. Sôils doivent certes pers®v®rer dans leur effort global de mobilisation des recettes, les pays 

dôAfrique doivent ®galement accro´tre les recettes fiscales provenant dôautres sources que les ®changes ï 

qui représentent actuellement à peu près un tiers du montant total des recettes ï et rationaliser les 

exon®rations fiscales. La poursuite de la lib®ralisation des ®changes avec lôUnion europ®enne et les efforts 

soutenus d®ploy®s par dôautres blocs commerciaux pour attirer davantage dôinvestissements directs 

étrangers en réduisant les prélèvements sur les bénéfices des sociétés ne vont pas cesser de brider la 

mobilisation des recettes fiscales. Enfin, lôenvol®e des prix des denr®es alimentaires et du p®trole qui a 

marqu® lôann®e ®coul®e a contraint plusieurs pays ¨ abaisser les droits ¨ lôimportation et les taxes sur la 

consommation appliqu®s ¨ ces produits strat®giques, d®cision qui sôest sold®e par un certain essoufflement 

de la mobilisation des ressources publiques en 2008.  
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23. Dans le cadre de leurs efforts pour lever des recettes publiques, les pays africains vont devoir 

surmonter un certain nombre de difficult®s li®es notamment au niveau ®lev® de lôimposition des b®n®fices 

ainsi quôaux incitations fiscales et aux exon®rations fiscales en vigueur. Selon une étude menée par Price 

Waterhouse Coopers dans le cadre des travaux pr®paratoires de lôenqu°te annuelle de la Banque mondiale 

intitul®e ñLa pratique des affairesò, une entreprise install®e dans un pays dôAfrique subsaharienne acquitte 

en imp¹ts et taxes lô®quivalent de 71 % de ses bénéfices, soit 15 % de plus que si elle ®tait r®sidente dôun 

pays figurant en deuxi¯me position des pays dôEurope ou dôAsie centrale class®s en fonction du taux 

dôimposition appliqu® aux b®n®fices des entreprises
9
. Dans un petit nombre de pays, le montant des impôts 

et taxes acquittés par les entreprises est beaucoup plus élevé que leurs bénéfices nets (voir graphique 7). 

 
 

Graphique 7 : Taux dôimposition total et taux de lôimp¹t sur les b®n®fices des soci®t®s  

 

Source :  Doing Business 2007, Background paper 

24. Les pays dôAfrique sont ®galement confront®s ¨ une intensification de la concurrence fiscale dans 

le secteur des entreprises ¨ lôheure o½ les pays rivalisent avec de plus en plus dô©pret® pour attirer des 

investissements ®trangers. Bien que les taux de droit commun de lôimp¹t sur les b®n®fices des soci®t®s 

appliqués dans la région aient reculé notablement dans les années 90, les recettes correspondantes, en 

pourcentage du PIB, nôont dans lôensemble pas vari®, ce qui donne à penser que les effets des réductions de 

taux ont ®t® contrebalanc®s par dôautres facteurs. N®anmoins, la tendance qui se dessine ¨ lô®chelle 

mondiale est ¨ un abaissement des taux de droit commun de lôimp¹t sur les b®n®fices des soci®t®s, les taux 

pratiqu®s dans les pays dôAfrique subsaharienne demeurant relativement ®lev®s. Il en r®sulte que ces pays 

sont incit®s ¨ r®duire encore les taux dôimposition des b®n®fices des soci®t®s, ce qui implique que la base 

fiscale doit être élargie afin de minimiser lôimpact de ce mouvement sur les recettes fiscales. 

25. Des travaux dôanalyse r®cents ont montr® lôimportance des exon®rations et de la fraude fiscales et 

soulign® en outre que dans certains pays, les grandes entreprises b®n®ficient dôexon®rations fiscales qui 

atteignent des proportions très exagérées et que la fraude fiscale y est plus répandue parmi les petites 

entreprises.  Dans une telle situation, les entreprises de taille moyenne supportent donc un fardeau 

disproportionné, ce qui peut avoir des cons®quences n®fastes sur lôinvestissement priv® et la croissance 

économique. 

 

 

                                                 
9
 Parmi les exemples les plus répandus de prélèvements autres imposés aux entreprises, on peut citer les impôts sur 

lôemploi salari®, les taxes indirectes (ou taxes sur la consommation) comme la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)/les 

taxes sur les produits et services, et les taxes environnementales. Price Waterhouse Coopers (2007). 



 

 21  

IV.  Quelles sont les principales priorités  ? 
 

Pour les pays africains  

 
È Accro´tre les recettes publiques en sôattaquant ¨ la fraude et ¨ lô®vasion fiscales, en ®largissant la 

base fiscale et en am®liorant lôefficacit® de lôadministration de lôimp¹t. Poursuivre les efforts 

déployés pour renforcer la mobilisation des ressources intérieures, en particulier dans les pays où le 

ratio recettes/PIB demeure inférieur à 15 %. 

È Intensifier lôeffort entrepris pour am®liorer la gestion des ressources naturelles et accro´tre les 

recettes tirées de ces ressources. 

 
Pour les partenaires au développement  
 

È Fournir davantage dôassistance technique aux pays africains pour leur permettre de r®former leurs 

syst¯mes fiscaux et am®liorer lôefficacit® de lôadministration de lôimp¹t. 

È Prendre des dispositions plus efficaces au niveau international pour combattre les pratiques fiscales 

dommageables ainsi que la fraude et lô®vasion fiscales, notamment en renforçant la transparence, 

lô®change de renseignements et les m®canismes de contr¹le, de fa­on ¨ contribuer ¨ accro´tre les 

ressources intérieures mobilisables au service du développement. 
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ANNEXE SUR LES DONNÉES  
 

Tableau 1 de lõannexe : Recettes publiques, ¨ lõexclusion des dons (en % du PIB) 

  

Avant 
Monterrey 
1997-2002 

Moyenne 
sur la 

période 
2003-
2005 2006 2007 2008 

AFRIQUE SUBSAHARIENNE      
  Pays exportateurs de pétrole  23.3 24.2 27.9 25.5 25.7 
    Pays exportateurs de pétrole, à 
lôexclusion du Nigeria 26.6 28.1 37.2 37.0 34.6 
    Angola 42.4 38.4 46.4 45.1 39.4 
    Cameroun 14.6 16.3 19.3 18.8 19.6 
    Tchad 7.8 8.6 16.9 22.9 20.0 
    République du Congo 26.9 32.8 44.3 42.7 46.3 
    Guinée équatoriale 22.6 30.7 40.8 38.3 33.3 
    Gabon 32.5 30.5 31.7 29.5 29.3 
    Nigeria 20.9 21.6 21.7 17.2 18.4 
      
 Pays à revenu intermédiaire  24.4 25.1 27.4 27.9 27.8 
  Pays ¨ revenu interm®diaire, ¨ lôexclusion 
de lôAfrique du Sud 31.3 32.0 35.3 34.1 33.0 
    Botswana 39.2 38.2 39.9 36.8 35.0 
    Cap-Vert 20.9 22.7 23.6 25.2 23.7 
    Lesotho 43.1 45.9 58.4 60.7 64.5 
    Maurice 19.4 19.9 19.8 19.9 19.2 
    Namibie 32.1 30.3 33.9 35.5 34.5 
    Seychelles 42.1 49.1 52.5 49.7 40.8 
    Afrique du Sud 23.5 24.3 26.5 27.2 27.2 
    Swaziland 26.7 30.9 43.5 40.6 39.6 
      
 Pays à faible revenu  13.7 16.1 17.1 17.7 18.1 
   Bénin 15.2 16.6 16.8 20.6 19.3 
   Burkina Faso 12.1 12.6 13.0 13.6 13.5 
   Éthiopie 15.1 15.6 14.8 12.8 12.8 
   Ghana 17.6 22.1 21.9 22.5 23.0 
   Kenya 20.2 20.8 21.1 22.5 22.4 
   Madagascar 10.2 10.7 10.7 11.1 12.3 
   Malawi 17.0 24.1 16.8 20.1 19.0 
   Mali 13.9 17.2 17.7 17.7 17.2 
   Mauritanie 22.3 28.3 29.4 25.1 26.0 
   Mozambique 11.1 13.5 15.0 16.0 15.8 
   Niger 9.7 10.8 13.2 15.5 18.4 
   Rwanda 11.1 13.1 12.9 11.6 13.8 
   Sénégal 16.5 18.5 19.9 20.9 20.2 
   Soudan 9.5 19.3 19.5 19.0 19.7 
   Tanzanie 10.0 10.5 11.8 13.1 14.9 
   Ouganda 11.2 11.5 12.5 12.7 13.3 
   Zambie 18.8 18.0 16.9 19.3 20.3 
      
 Pays fragiles 13.5 14.5 16.1 16.8 17.2 
  y compris le Zimbabwe 15.7 17.2 20.2 24.8 .. 
   Burundi 17.7 20.4 18.9 18.7 18.3 
   République centrafricaine  9.2 8.2 9.5 10.2 10.4 
   Comores 12.9 15.8 13.6 12.7 12.4 
   République démocratique du Congo 5.8 9.5 12.8 14.1 16.7 
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   Côte d'Ivoire 17.7 17.1 18.4 19.6 18.6 
   Érythrée  28.9 27.3 23.0 22.8 23.5 
   Gambie 17.6 18.7 21.2 21.6 21.1 
   Guinée 11.3 12.3 14.8 14.3 15.6 
   Guinée-Bissau 15.0 16.7 19.6 15.6 20.4 
   Liberia .. 13.2 14.6 18.6 23.8 
   Sao Tomé-et-Principe 16.7 32.2 21.1 40.2 34.6 
   Sierra Leone 9.4 12.2 11.8 10.8 11.8 
   Togo 13.6 16.5 16.9 17.0 16.6 
   Zimbabwe 24.0 27.4 14.3 6.0 .. 

      
Afrique subsaharienne  21.2 22.6 25.0 24.7 24.3 
   A lôexclusion du Nigeria et de lôAfrique du 
Sud  18.8 21.0 25.0 25.4 25.2 
      
Pays importateurs de pétrole  20.3 21.7 23.2 23.6 23.3 
   A lôexclusion de lôAfrique du Sud  16.8 18.3 19.2 19.6 19.5 
      
Pays richement dotés en ressources 23.3 24.1 27.3 25.4 25.4 
   Pétrole 23.3 24.2 27.9 25.5 25.7 
   Autres ressources  22.9 23.5 24.5 24.8 23.8 
      

AFRIQUE DU NORD      
  Algérie 33.1 38.0 43.0 42.4 44.4 
  Égypte 27.4 24.8 28.2 27.8 27.1 
  Lybie  40.9 60.3 72.1 74.2 79.9 
  Maroc 23.0 22.6 25.2 27.9 27.1 
  Tunisie   24.1  23.7 23.8   24.0 23.3  

      

Note : les chiffres concernant lôAfrique subsaharienne ont ®t® ajust®s afin de prendre en compte la Mauritanie 
et le Soudan classés dans les pays MECA dans les rapports du FMI.    
 

Source : Perspectives économiques régionales du FMI : Afrique subsaharienne, (octobre 2008) et Moyen-
Orient et Asie centrale  - MECA (mai 2008). 
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THÉMATIQUE 2 : INVESTISSEMENT DIREC T ÉTRANGER ET 

AUTRES APPORTS FINAN CIERS 
 

I. Rappel des engagements souscrits  
 

Afrique :  

 

Document fondateur du NEPAD (2001) 

È Les dirigeants africains sont convenus dôencourager et de stimuler les apports de capitaux priv®s pour 
en faire un moyen durable essentiel à long terme de combler le déficit de ressources en Afrique.  

È Les dirigeants africains se sont ®galement engag®s ¨ promouvoir lôam®lioration des march®s financiers 
domestiques, leur harmonisation et leur intégration par-delà les frontières. 

 

Consensus de Monterrey (2002) 

È Les gouvernements se sont engagés à poursuivre leurs efforts en vue de créer un cadre transparent, 

stable et pr®visible, dot® de m®canismes dôex®cution de contrats ad®quats et de respect des droits de 

propriété, articulé autour de politiques macro®conomiques bien con­ues et dôinstitutions qui 

permettent aux entreprises, nationales aussi bien quôinternationales, dôexercer leurs activit®s de 

mani¯re efficace et rentable et dôavoir un impact maximal sur le d®veloppement. 

 

Partenaires au développement : 

 

Consensus de Monterrey (2002) 

È Afin de compléter les efforts nationaux, les partenaires au développement ont été invités à appuyer 

davantage les investissements ®trangers priv®s consacr®s ¨ lô®quipement et ¨ dôautres domaines 

prioritaires dans les pays en développement. 

 

Déclaration du G8 (2007) 

È A Heiligendamm, les pays du G8 se sont engag®s ¨ mettre en îuvre des mesures afin de simplifier et 
r®duire les co¾ts de transaction relatifs aux envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger et de 

développer l'accès aux services financiers en Afrique. Ils se sont également engagés à aider à 

développer les marchés des capitaux en Afrique. 

 

Sommet mondial (2005) 

È Les dirigeants pr®sents ont solennellement d®cid® dôencourager la multiplication des investissements, 

notamment les investissements étrangers, dans les pays en développement et les économies en 

transition, afin de soutenir les activit®s de d®veloppement de ces pays et de faire en sorte quôils tirent 

un meilleur profit de ces investissements. 
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I I. Ce qui a été fait pour honorer les engagements souscrits  
 

Afrique :  

 

È Ces dernières années, les pays africains ont intensifié leurs efforts pour mettre en place ou améliorer 

leurs politiques et leur l®gislation nationales afin dôam®liorer le climat de lôinvestissement. Dix pays 

ont engag® des r®formes en 2007, pour la plupart dans lôoptique de rendre le cadre r®glementaire plus 

favorable ¨ lôIDE. En 2007, onze pays africains ont sign® au total onze accords bilat®raux 

dôinvestissement et dix pays ont signé onze conventions destinées à prévenir la double imposition, 

portant leur nombre total à respectivement 696 et 459. 

È Pour stimuler les investissement directs de lô®tranger, 40 pays africains ont pris en 2006 57 nouvelles 

mesures touchant lôIDE, dont 49 visaient ¨ encourager les entr®es dôIDE (CNUCED - enquête 

annuelle sur les modifications apportées aux lois et réglementations nationales en 2006). 

È Sur ces mesures de promotion de lôinvestissement, 14 faisaient intervenir une lib®ralisation 
sectorielle, et plus spécifiquement visaient à : i) autoriser une participation étrangère, partielle ou 

totale, au capital des entreprises de lôindustrie des t®l®communications au Botswana, au Burkina 

Faso, au Burundi, au Cap Vert, au Ghana, au Kenya et en Namibie ; ii) ouvrir, partiellement ou 

totalement, le secteur bancaire au Congo, en Égypte et au Nigeria ; iii) ouvrir les services juridiques 

et le secteur de lôassurance respectivement ¨ lô´le Maurice et au Swaziland ; et iv) abaisser le taux de 

lôimp¹t sur les b®n®fices des sociétés (Algérie, Égypte, Ghana, Lesotho, Mozambique, Tunisie, 

Ouganda et République unie de Tanzanie). 

È Parmi les autres mesures importantes figurent la cr®ation de zones ou de parcs dôinvestissement 
spécialisés (Botswana, Érythrée, Maroc, République unie de Tanzanie et Zambie), ou encore la mise 

en place de conseils consultatifs pour la promotion de lôinvestissement (£thiopie). 

È Des entités régionales africaines ont adopté en 2007 diverses réformes relatives aux politiques et aux 

institutions en rapport avec lôIDE : 

È Le Marché commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (COMESA) a adopté un accord 

r®gional dôinvestissement qui, dôici 2010, accordera ¨ tous les investisseurs dans les £tats membres 

du COMESA le traitement national, le traitement de la nation la plus favorisée et une protection 

contre les mesures dôexpropriation ou dôimposition pouvant sôapparenter ¨ terme ¨ une expropriation. 

Un Comité de la zone commune d'investissement du COMESA (Comité de la ZICC), investi de la 

mission de superviser la mise en îuvre de cet accord, a ®t® cr®®.  

È La Communaut® ®conomique des £tats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) sôest dot®e dôun 
département chargé de promouvoir les investissements transfrontières et les coentreprises, et prépare 

actuellement un code dôinvestissement communautaire visant ¨ harmoniser et simplifier les mesures 

relatives ¨ lôinvestissement dans la r®gion. 

È La Communaut® de d®veloppement de l'Afrique australe (CDAA) sôest lanc®e dans un programme 
conjoint de promotion de lôinvestissement avec lôUE.  

 
Partenaires au développement  

 
È Plusieurs donneurs ont pris des mesures en vue de renforcer les marchés de capitaux et stimuler les 

apports de capitaux priv®s dans la r®gion. LôInitiative des £tats-Unis en faveur du secteur financier 

en Afrique et la proposition du G8 de mettre en place un Fonds régional d'investissement pour les très 

petites, petites et moyennes entreprises (REGMIFA) sont deux initiatives représentatives à cet égard. 

È Les pays du G8 intensifient également leurs efforts en vue de stimuler le d®veloppement dôun march® 

obligataire local dans les pays africains. Lors de leur réunion à Osaka, au Japon, en juin 2008, les 
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ministres des Finances des pays du G8 ont réitéré leur détermination à favoriser le développement de 

marchés obligataires locaux et indiqu® quôils augmentaient leurs contributions en faveur des 

infrastructures en Afrique.  

È Pour abaisser le co¾t des envois de fonds par les travailleurs ¨ lô®tranger, plusieurs pays de lôUE ont 
créé des sites web qui fournissent des informations aux migrants sur les commissions facturées par 

différentes sociétés. 

È Plusieurs pays ainsi que des organisations régionales et internationales ont lancé un certain nombre 

dôinitiatives destin®es ¨ promouvoir lôinvestissement en Afrique. Le Japon, à la quatrième 

Conférence internationale de Tokyo sur le développement de l'Afrique (TICAD IV) en mai 2008, a 

annoncé sa décision de créer au sein de la Banque japonaise pour la coopération internationale (JBIC) 

un M®canisme pour lôinvestissement en Afrique doté de 2,5 milliards de dollars EU sur les cinq 

prochaines ann®es, soit le double du montant total des flux dôIDE du Japon vers lôAfrique au cours 

des cinq dernières années (2003ï2007) ou le double du stock dôIDE japonais en Afrique en 2007. 

È Les États-Unis ont signé des accords-cadre sur le commerce et lôinvestissement avec trois pays 

africains (lôIle Maurice et le Rwanda en 2006, et le Liberia en 2007). Ils ont ®galement n®goci® un 

Accord sur le commerce, lôinvestissement et le d®veloppement avec lôUnion douanière d'Afrique 

australe (SACU).   

È La Chine a élargi son soutien aux investissements chinois en Afrique, dans le cadre de sa politique 

g®n®rale dôinvestissement en Afrique adopt®e en 2006. En 2007, lôExport-Import Bank of China a 

financé plus de 300 projets en Afrique. 

È La Zone européenne de libre échange (ZELE) a commenc® ¨ mettre en îuvre un accord de libre-

®change avec lô£gypte conclu en 2007. Cet accord contient des clauses relatives ¨ lôinvestissement, 

aux services, aux monopoles dô£tat et aux subventions, à la protection de la propriété intellectuelle, 

aux mouvements de capitaux, à la passation des marchés publics et à des questions institutionnelles et 

procédurales. Un accord de libre-échange entre les États de la ZELE et la SACU est également entré 

en vigueur en mai 2008. 

È LôOrganisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a mis en place plusieurs 

initiatives destin®es ¨ promouvoir lôinvestissement priv® et international en Afrique. LôInitiative 

NEPAD-OCDE pour l'investissement en Afrique vise à renforcer les capacités dont disposent les 

pays africains pour am®liorer le climat de lôinvestissement afin quôil soit plus favorable ¨ la 

croissance et au développement, en mettant à profit la méthodologie des examens par les pairs de 

lôOCDE et des approches relatives aux politiques dôinvestissement telles que le Cadre d'action pour 

l'investissement, lôinstrument multilat®ral le plus complet dans ce domaine.  

    

III.  Quels sont les résultats obtenus  ? 
 
1. Les apports nets de capitaux privés ¨ lôAfrique ont grimpé en 2007 de 30 milliards de dollars EU, 

pour sô®tablir ¨ 81 milliards, soit le plus haut niveau jamais enregistr®. Cette hausse est pour lôessentiel ¨ 

mettre ¨ lôactif dôune forte expansion des IDE (+9 milliards de dollars EU) et des flux de dette privée (+21 

milliards de dollars EU). La progression observée a été plus prononcée en Afrique subsaharienne 

(tableau 1). Parall¯lement, les apports nets de fonds ¨ la r®gion sous forme dôinvestissements de 

portefeuille ont reculé de 8 milliards de dollars EU, la majeure partie de ce recul ®tant ¨ imputer ¨ lôAfrique 

du Sud. Pour lôAfrique du Sud, ce recul notable sôexplique probablement par la conjonction de deux 

facteurs : lôaversion accrue pour le risque de la part des investisseurs ®trangers à la suite de la crise 

mondiale du crédit et la réduction des prises de participation par les investisseurs de portefeuille non 

résidents. Après avoir pendant plusieurs années à compter de la fin des années 90 opéré des 

remboursements nets, lôAfrique b®n®ficie d®sormais dôun acc¯s renouvel® aux pr°ts des banques 

commerciales. Les flux de dette priv®e ¨ destination de lôAfrique ont suivi la m°me ®volution ascendante 



 

 28  

que les apports globaux aux pays en développement, atteignant près de 19 milliards en 2007, sôappuyant 

sur lôabondance des liquidit®s ¨ lô®chelle mondiale et ¨ lôam®lioration constante de la cote de cr®dit de 

plusieurs pays africains. 

   
Tableau 1 : Apports nets de capitaux priv®s ¨ lôAfrique  

(milliards de dollars EU) 

 
2002 2003 2004 2005 2006 2007e 

Flux nets dôIDE 13.1 18.0 16.0 26.0 36.4 45.2 
     Afrique du Nord 2.6 3.6 3.5 10.0 19.7 20.0 
     Afrique subsaharienne  
(¨ lôexclusion de lôAfrique du Sud) 

9.8 13.6 11.8 10.8 17.2 19.6 

     Afrique du Sud 0.7 0.8 0.7 6.6 -0.5 5.6 
Flux nets dôinvestissements de 
portefeuille 

-0.7 0.7 7.3 8.2 15.4 8.9 

     Afrique du Nord 0.3 0.2 0.3 1.8 1.7 1.7  
     Afrique subsaharienne  
(¨ lôexclusion de lôAfrique du Sud) 

0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2  

     Afrique du Sud -0.4 0.7 6.7 7.4 15.0 7.0  
Flux nets de prêts bancaires  -2.4 0.0 1.8 5.0 -2.4 18.6 
     Afrique du Nord -0.5 -1.2 -0.6 1.2 -0.9 3.5  
     Afrique subsaharienne  
(¨ lôexclusion de lôAfrique du Sud) 

-0.4 2.0 2.1 4.0 -1.2 12.1 

     Afrique du Sud -1.5 -0.8 0.3 -0.2 -0.3 3.0  
Flux nets obligataires 6.5 1.1 3.9 3.6 0.7 8.3 
     Afrique du Nord 5.0 0.7 3.3 2.3 0.6 2.5 
     Afrique subsaharienne  
(¨ lôexclusion de lôAfrique du Sud) 

2.0 1.2 1.0 1.3 0.4 5.8 

     Afrique du Sud -0.5 -0.8 -0.4 0.0 -0.3 0.0  

Flux nets (totaux) de capitaux 
privés 

17.1 20.0 28.7 45.2 51.5 81.0 

     Afrique du Nord 7.4 3.3 6.5 15.3 21.1 27.7 
     Afrique subsaharienne  
(¨ lôexclusion de lôAfrique du Sud) 

11.4 16.8 14.9 16.1 16.5 37.7 

     Afrique du Sud -1.7 -0.1 7.3 13.8 13.9 15.6 

Postes pour mémoire       

     Afrique du Sud : sorties dôIDE 0.7 0.7 0.8 6.6 -0.5 5.6 
     Afrique du Sud : entr®es dôIDE 0.0 0.0 1.4 0.9 6.7 3.7 

 
Sources : Banque mondiale, Financement du développement dans le monde (2008). 

 

2. Si les flux nets obligataires ont augmenté dans de moindres proportions que les autres apports 

priv®s (+7.6 milliards de dollars EU), lô®volution en 2007, qui a ®t® marqu®e par une expansion de lôacc¯s 

des emprunteurs souverains africains comme des entreprises africaines au marché obligataire international, 

mérite dô°tre not®e. Le Ghana est devenu le premier pays pauvre tr¯s endett® (PPTE) ¨ proc®der ¨ une 

®mission ext®rieure dôobligations, avec une ®mission dôeuro-obligations de 750 millions de dollars en 

septembre 2007. Lô®mission a ®t® souscrite ¨ plus de 100%, bien que lancée au milieu des turbulences qui 

ont commencé à secouer les marchés financiers internationaux
10

. Le Gabon a procédé à sa première 

                                                 
10

 Le bon accueil de lô®mission obligataire du Ghana contribue à dissiper les craintes selon lesquelles le fait de 

b®n®ficier dôall®gements de dettes dans le cadre de lôinitiative PPTE risquait de rendre plus difficile par la suite 

lôacc¯s des pays pauvres tr¯s endett®s aux march®s financiers.     
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®mission souveraine en d®cembre 2007, en lan­ant une ®mission dôeuro-obligations de 1 milliard de dollars 

à 10 ans dôun rendement de 8,25 %, qui a servi ¨ rembourser par anticipation ses cr®anciers du Club de 

Paris. Une banque nigériane privée et une banque publique ont procédé avec succès des émissions dôeuro-

obligations en 2007 avant la première émission souveraine du pays, qui devrait être lancée en 2008
11

. La 

relative faiblesse de lô®cart de r®mun®ration sur les ®missions obligataires des gouvernements africains ou 

des soci®t®s africaines est ¨ lôimage de la perception favorable des pays cit®s sur les march®s 

internationaux
12
. Comme le montre le tableau 2, les flux obligataires pour lôAfrique en 2007 se comportent 

bien par rapport ¨ la situation pour dôautres r®gions en d®veloppement. 

 
Tableau 2 : Flux obligataires privés aux régions en développement  

par région (2002-2007) 

(milliards de dollars EU) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Ensemble des pays en développement 8.8 19.6 41.1 52.6 25.3 79.3 

Asie de lôEst et Pacifique 0.1 1.8 9.7 7.8 5.5 6.5 

Europe et Asie centrale 3.6 8.9 23.6 28.2 33.9 52.0 

Amérique latine et Caraïbes -0.8 11.0 -0.3 16.0 -19.0 8.1 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 5.0 0.7 3.3 2.3 0.6 2.7 

Asie du Sud -0.7 -3.1 4.1 -2.9 4.3 4.2 

Afrique subsaharienne 1.5 0.4 0.6 1.3 0.1 5.8 

 
Sources : Système de notification de la dette à la Banque mondiale et estimations des  

services de la Banque mondiale. 
 

3. Sôagissant des investissements de portefeuille, lôAfrique du Sud occupe une place pr®®minente. 

Ces derni¯res ann®es, 85 % du d®ficit courant de lôAfrique du Sud a ®t® financ® par des investissements de 

portefeuille, mais cette proportion a chuté à 38 % au cours du dernier trimestre de 2007. Compte tenu de 

lôampleur du d®ficit courant de lôAfrique du Sud, la r®ticence ¨ continuer de fournir des financements ¨ 

court terme pourrait exercer des pressions sur le rand. Lôacc¯s des pays en d®veloppement aux march®s 

financiers mondiaux sôest d®grad® fin 2007 et en 2008 ¨ la suite de la crise du cr®dit aux emprunteurs ¨ 

risque aux États-Unis. Au-delà de la réduction des apports de capitaux aux pays en développement, ces 

turbulences ont pouss® ¨ la hausse le co¾t de lôemprunt, bien que dans de moindres proportions que lors 

dô®pisodes pr®c®dents o½ les march®s ®mergents eux-mêmes constituaient la source première des 

difficultés. 

4. Comme indiqu® plus haut, lôIDE et les investissements de portefeuille combinés ont augmenté, 

pour atteindre le nouveau record de 53 milliards de dollars EU en 2007. En dépit de flux entrants en 

augmentation, la part de lôAfrique dans les flux mondiaux dôIDE est rest®e de lôordre de 3 %. Ces entrées 

de capitaux ont été soutenues par le boom persistant des marchés mondiaux de matières premières et par 

lôam®lioration globale des cadres r®glementaires. Pour une grande part, les projets dôIDE lanc®s dans la 

                                                 
11

 Une chronologie qui va ¨ lôencontre de la logique habituelle voulant que les pays commencent par procéder à une 

®mission dôobligations souveraines pour ®tablir une r®f®rence permettant de d®terminer le prix des ®missions lanc®es 

ultérieurement par des entreprises.  
12

 Dôapr¯s la notation de Standard and Poorôs et de Fitch, le Nigeria re­oit lôappr®ciation BB- et le Ghana B+, ce qui 

classe ces deux pays au niveau de la Turquie, par exemple. Le Gabon nôa pas re­u de notation, mais si cô®tait le cas, 

on pense quôelle serait l®g¯rement sup®rieure ¨ celle du Nigeria. A lôheure actuelle, 20 pays dôAfrique subsaharienne 

b®n®ficient dôune notation. Le recours grandissant aux notations du cr®dit souverain de pays dôAfrique t®moigne de 

lôam®lioration de la perception quôont les banques priv®es internationales du potentiel de lôAfrique, ce qui renforce 

encore la confiance des investisseurs. 
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r®gion en 2007 ®taient li®s ¨ lôextraction de ressources naturelles. Les États-Unis et lôEurope ®taient les 

principaux investisseurs dans la r®gion, suivis par les investisseurs de pays dôAfrique, en particulier 

dôAfrique du Sud. Les investissements asiatiques ®taient pour lôessentiel concentr®s dans les secteurs de 

lôextraction de p®trole et de gaz ainsi que dans les infrastructures. 

5. Ce gonflement des entr®es dôIDE a ®t® r®parti sur 35 pays (voir graphique 1), dont de nombreux 

producteurs de ressources naturelles qui attiraient déjà des IDE les années précédentes mais aussi de 

nouveaux pays dôaccueil. En cons®quence, pour pr¯s de la moiti® des pays dôAfrique, les entr®es dôIDE ont 

contribué à hauteur de plus de 20 % à la formation de capital fixe (voir tableau 3). La répartition de ces 

flux entrants sôest l®g¯rement modifi®e. Si la plupart des pays dôAfrique du Nord ont continu® dôattirer des 

IDE, ce sont les IDE ¨ destination du Nigeria et de lôAfrique du Sud, conjugu®s ¨ la bonne performance en 

la matière de la Guinée Équatoriale, de Madagascar et de la Zambie ï chacun de ces pays recevant environ 

1 milliard de dollars EU ou plus ï qui a dop® les apports dôIDE ¨ lôAfrique subsaharienne. La valeur des 

fusions-acquisitions transnationales dans la r®gion a recul® en  2007 sous lôeffet dôune r®duction du nombre 

de mines et de projets dôexploration mini¯re susceptibles de faire lôobjet de telles transactions. Du fait du 

repli des investissements dans de nouvelles mines, le nombre de projets dôinvestissement dans la r®gion a 

également chuté, passant de 473 en 2006 ¨ 380 en 2007. LôAfrique du Sud, lô£gypte et le Maroc sont aussi 

des investisseurs de poids en Afrique. 

 

Graphique 1: Ventilation des flux dôIDE en fonction de leur montant, 2007 
 

Fourchette Flux entrants Flux sortants 

Plus de 3.0 milliards de 
dollars EU 

Nigeria, Égypte et Afrique du Sud Afrique du Sud 

De 2.0 à 2.9 milliards de 
dollars EU 

Maroc, Jamahiriya arabe lybienne et 
Soudan 

.. 

De 1.0 à 1.9 milliard de 
dollars EU 

Guinée équatoriale, Algérie et 
Tunisie 

.. 

De 0.5 à O.9 milliard de 
dollars EU 

Madagascar, Zambie, Ghana, 
Kenya, Rép. démocratique du 
Congo, Namibie, République unie de 
Tanzanie, Tchad et Burkina Faso 

Égypte et Maroc 

De 0.2 à 0.4 milliard de 
dollars EU 

Botswana, Mozambique, Côte 
dôIvoire, Ouganda, Mali, Congo, 
Maurice, Cameroun, Gabon, 
Éthiopie et Seychelles 

Liberia, Angola, Algérie et 
Nigeria 

Moins de 0.2 milliard de 
dollars EU 

Djibouti, Cap Vert, Mauritanie, 
Somalie, Guinée, Lesotho, Sierra 
Leone, Sénégal, Togo, Zimbabwe, 
Rwanda, Gambie, Malawi, Bénin, 
Liberia, Swaziland, Sao Tome-et-
Principe, République centrafricaine, 
Niger, Guinée-Bissau, Comores, 
Burundi, Érythrée et Angola 

Maurice, Gabon, Botswana, 
Kenya, Tunisie, Rwanda, 
Soudan, Sénégal, Seychelles, 
République unie de Tanzanie, 
Mauritanie, Congo, Sao Tome-
et-Principe, Zimbabwe, 
Swaziland, Malawi, Mali, Niger, 
Cap Vert, Mozambique, Côte 
dôIvoire, B®nin, Cameroun et 
Burkina Faso 

Source : CNUCED, Rapport de lôinvestissement dans le monde (2008) 
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Tableau 3 : Entr®es dôIDE en pourcentage des investissements r®alis®s dans les pays non producteurs de 
pétrole/matières premières, 2006  

Pays 

Entrées 
dôIDE en 

2007 
(millions de 
dollars EU) 

2005 
 

 
 

2006 
 

pourcentages 
 

 
 

2007 

Burkina Faso 600 3 2 37 
Cap Vert 177 21 30 34 
République centrafricaine 27 21 22 29 
Égypte 11,578 32 50 43 
Gambie 64 37 58 40 
Madagascar 997 8 25 61 
Malawi 55 14 15 26 
Mozambique 427 9 9 23 
Namibie 697 22 24 40 
Seychelles 248 81 132 248 
Sierra Leone 81 104 69 81 
Tanzanie 600 20 18 18 
Tunisie 1618 12 46 20 

 

6. En Afrique du Nord, la mise en îuvre de nouveaux programmes de privatisation et lôapplication de 

mesures destin®es ¨ am®liorer lôefficience ont contribu® au maintien dôimportantes entr®es dôIDE en 2007. 

Les flux dôIDE ¨ destination de lô£gypte sont rest®es tr¯s ®lev®s, atteignant pr¯s de 12 milliards de dollars 

EU en 2007, soit une augmentation de 15 % par rapport à 2006, les principaux bénéficiaires ayant été les 

secteurs du textile, du pétrole et des produits chimiques, et de la production de médicaments génériques. La 

privatisation de plusieurs entreprises dô£tat a ®galement jou® un r¹le dans cette sous-région. En Afrique de 

lôOuest, le secteur primaire et les entreprises de télécommunications récemment privatisées ont été pour 

une nouvelle ann®e ¨ lôorigine de flux dôIDE substantiels (15.6 milliards de dollars EU). Ces flux dôIDE 

sont pour lôessentiel ¨ rapprocher de projets dôexpansion dans le secteur p®trolier au Nigeria, et de la 

modernisation de projets d®j¨ op®rationnels au  Burkina Faso, en C¹te dôIvoire et au Mali. LôAfrique de 

lôEst et lôAfrique centrale ont chacune reçu environ 4 milliards de dollars EU. Les flux dôIDE ont 

sensiblement augmenté à destination du Kenya (télécommunications et chemins de fer), de Madagascar 

(exploitation du nickel) et de Maurice (tourisme). En Afrique centrale, le surcro´t dôIDE est all® en grande 

partie aux secteurs primaire et des services, notamment au développement des infrastructures, 

lôaccroissement refl®tant pour une large part lôaugmentation des d®penses consacr®es ¨ lôexploration 

pétrolière et minière. Quant aux flux dôIDE en direction de lôAfrique australe, ils ont plus que quintupl®, 

classant cette sous-région en première place, pour atteindre 7 milliards de dollars EU. Ce gonflement 

spectaculaire est ¨ mettre au compte dôune augmentation massive de lôIDE ¨ destination des cinq premiers 

pays dôaccueil ï Afrique du Sud, Zambie, Namibie, Botswana et Mozambique 

7. Les fusions-acquisitions internationales dans les industries extractives et les services connexes ont 

continu® dôalimenter le flux dôIDE, ind®pendamment des nouvelles opérations de fusions-acquisitions dans 

le secteur bancaire. Le Nigeria, lô£gypte, lôAfrique du Sud et le Maroc en ont ®t® les principaux 

bénéficiaires (voir graphique 2). Aux c¹t®s dôinvestisseurs ®trangers, des entreprises africaines de premier 

plan (telles Eskom, MTN, Vodacom, Spoornet et Transnet pour lôAfrique du Sud) ont jou® un r¹le 

important dans des projets dôinfrastructure (®lectricit®, t®l®communications et eau), illustrant en cela le 

mouvement de diversification des entr®es dôIDE dans certains pays aux dépens des secteurs traditionnels 

(ex. : pétrole, gaz et autres matières premières). 
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Graphique 2 : Afrique -  Dix premiers destinataires de flux dôIDE, 2006ï2007 
(milliards de dollars EU) 

 
Source : CNUCED 

8. Les dix premiers pays dôaccueil ont compté pour plus de 80 % des entr®es dôIDE dans la r®gion. 

Neuf pays ont reçu pour 1 milliard de dollars EU ou plus dôIDE. LôAfrique du Sud et Madagascar ont 

rejoint la liste des dix premiers pays dôaccueil dôIDE, d®logeant le Tchad et le Ghana qui figuraient sur la 

liste ®tablie en 2006, m°me si les entr®es dôIDE sont rest®es substantielles dans ces deux pays en 2007. Les 

changements apport®s au cadre r®glementaire placent lôAfrique en bonne position par rapport ¨ dôautres 

régions en développement (graphique 3). Les dix pays de la liste de 2007 ont un certain nombre de 

caractéristiques en commun : ils ont dôabondantes r®serves de ressources naturelles et/ou des programmes 

de privatisation en cours, ils ont lib®ralis® leur politique relative ¨ lôIDE et ils ont adopté des mesures 

actives de promotion de lôinvestissement. 

Graphique 3 : Modifications apportées au cadre réglementaire,  
selon leur orientation et par région, 2007 (Pourcentage) 

 
Source : Base de données de la CNUCED sur les législations et réglementations nationales 
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Envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger 

 

9. Au cours de la décennie écoulée, les envois de fonds des travailleurs migrants ont pris de plus en 

plus dôimportance. Les envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger vers des pays en développement se 

seraient chiffrés, selon les estimations, à 265 milliards de dollars EU en 2007. Ce montant ne tient compte 

que des transferts op®r®s par les circuits officiels. Lôampleur r®elle des envois de fonds de travailleurs 

migrants que reçoivent les pays en développement pourrait bien dépasser les 300 milliards de dollars EU. 

Par rapport ¨ lôAPD et aux autres apports financiers, ils constituent la plus abondante source de 

financement extérieur dans de nombreux pays en développement (graphique 4). 

 
Graphique 4 : Envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger vers les pays en d®veloppement  

(milliards de dollars EU) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Adapté de la présentation de Dilip Ratha. 

 

10. Les envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger deviennent des sources importantes de 

financement du développement en Afrique subsaharienne comme en Afrique du Nord. Le tableau 4 montre 

quôentre 2000 et 2007, les envois de fonds notifi®s par lôAfrique subsaharienne ont plus que quadruplé 

pour atteindre 17 milliards de dollars EU. La progression a été tout aussi rapide pour lôAfrique du Nord, o½ 

les envois de fonds se sont établis aussi à 19 milliards de dollars EU. Quatre des pays africains qui 

re­oivent le plus dôenvois de fonds de travailleurs ¨ lô®tranger se trouvent en Afrique du Nord. Il faut noter 

¨ cet ®gard quôune forte proportion des flux en direction de lôAfrique subsaharienne nôest pas enregistr®e. 

Dôapr¯s de r®centes estimations, les envois de fonds passeraient à hauteur de 73 % par des circuits 

clandestins. Lôun des facteurs qui freinent lôexpansion des envois de fonds de travailleurs ¨ lô®tranger vers 

lôAfrique subsaharienne est le co¾t ®lev® des transferts. A titre dôexemple, lôenvoi de 200 dollars EU de 

Londres au Nigeria coûte en moyenne environ 14 % du montant du transfert. Le co¾t moyen dôun envoi de 

même montant du Bénin au Nigeria est de pas moins de 17 %
13

. 

                                                 
13  Ratha, Mohapatra et Plaza (2008). 
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Tableau 4 :  Envois de fonds de travailleurs ¨ lô®tranger vers lôAfrique et les dix premiers pays destinataires 
(milliards de dollars EU) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Nigeria 1.4 1.2 1.2 1.1 2.3 3.3 5.4 9.2 
Egypte 2.9 2.9 2.9 3.0 3.3 5.0 5.3 7.7 
Maroc 2.2 3.3 2.9 3.6 4.2 4.6 5.5 6.7 
Algérie 0.8 0.7 1.1 1.8 2.5 2.0 2.5 2.9 
Tunisie 0.8 0.9 1.1 1.3 1.4 1.4 1.5 1.7 
Kenya 0.5 0.6 0.4 0.5 0.6 0.8 1.1 1.6 
Soudan 0.6 0.7 1.0 1.2 1.4 1.0 1.2 1.2 
Ouganda 0.3 0.3 0.4 0.3 0.3 0.4 0.8 0.9 
Afrique du Sud 0.3 0.3 0.3 0.4 0.5 0.7 0.7 0.7 
Sénégal 0.2 0.3 0.3 0.5 0.6 0.6 0.6 0.9 
         

Afrique subsaharienne, total 4.6 4.7 5.0 6.0 8.0 9.3 12.4 19.0 
Afrique du Nord, total 6.6 7.8 7.9 9.6 11.5 13.0 14.8 19.0 
Afrique 11.2 12.5 12.9 15.6 19.5 22.3 27.2 38.0 

Source : Banque mondiale, édition 2008 de « Migration and Remittances Fact Book », et données actualisées. 

11. Pour accro´tre lôimpact sur le d®veloppement des envois de fonds des travailleurs ¨ lô®tranger, il 

convient de cr®er ¨ lôint®rieur des pays des conditions permettant aux travailleurs de transf®rer des fonds 

vers le syst¯me bancaire officiel, et aux destinataires dôy d®poser ces fonds. A cet égard, les 

gouvernements des pays dôAfrique et des pays avanc®s doivent prendre des mesures en vue dôabaisser les 

co¾ts de transaction relatifs aux envois de fonds. Le renforcement de la concurrence dans lôindustrie des 

envois de fonds, de m°me que lôadoption de nouvelles technologies comme lôinternet et la t®l®phonie 

mobile, contribueront pour beaucoup à la réalisation de cet objectif. La titrisation des futurs transferts 

pourrait stimuler les ressources à allouer au développement dans la région, et des efforts devraient être faits 

pour ®tudier cette solution, laquelle dôapr¯s des estimations prudentes, pourrait apporter 2 milliards de 

dollars EU par an ¨ lôAfrique subsaharienne. Puiser sur cette source de financement suppose toutefois de 

renforcer lôinfrastructure juridique, de consolider les droits des créanciers, de développement des 

partenariats avec les banques ¨ lô®tranger et de d®velopper les march®s de capitaux. 

 

IV.  Quelles sont les principales priorités ?  
 

Pour les pays africains 

È Poursuivre les efforts en vue dôam®liorer le climat des affaires et de promouvoir les partenariats 

public/privé (PPP). 

È Améliorer les capacités à suivre et gérer les apports de capitaux privés. 

È Favoriser lôint®gration r®gionale et la coop®ration Sud-Sud. 

È Créer les conditions (par la valorisation du capital humain, par exemple) propices à la diversification 

de lôIDE au profit dôactivit®s g®n®ratrices de valeur ajout®e. 

Pour les partenaires au développement  

È Soutenir les efforts de lôAfrique en vue de stimuler les apports de capitaux privés et mettre en place au 

plan local un environnement favorable aux entreprises. 

È Appuyer davantage le développement des infrastructures, les  instruments visant à atténuer les risques 

et les techniques propres à favoriser les PPP. 

È Réduire les co¾ts de transaction relatifs aux envois de fonds de travailleurs ¨ lô®tranger et accro´tre 

leur impact sur le d®veloppement par lôadoption de mesures destin®es ¨ encourager les travailleurs 

migrants ¨ utiliser le syst¯me bancaire pour envoyer de lôargent dans leur pays dôorigine. 
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THÉMATIQUE 3 :  AIDE AU DÉVELOPPEMEN T  
 

I. Rappel des engagements souscrits  

Afrique :  

 
D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide, 2005 

È Les pays en d®veloppement ont pris lôengagement : dôexercer une r®elle ma´trise sur leurs politiques et 

programmes de développement ; de renforcer les systèmes nationaux et consolider les capacités de 

gestion des finances publiques avec le soutien des donneurs ; de g®rer les ressources et dôam®liorer le 

processus de d®cision en vue dôobtenir des r®sultats ; dô°tre responsables des r®sultats obtenus en 

matière de développement. 

Programme dôaction dôAccra, 2008 

È Les pays en développement et les donneurs ont réaffirmé les engagements pris en vertu de la 

D®claration de Paris et ont d®cid® dôadopter des mesures concr¯tes se pr°tant ¨ un suivi pour acc®l®rer 

les progrès nécessaires au respect de ces engagements dôici 2010. 

Partenaires au développement : 

 

Volume de lôaide 

Sommets du G8 de Monterrey et Kananaskis (2002) 

È Lors de la Conférence de Monterrey sur le financement du développement, les pays développés ont été 

invités à prendre des mesures concrètes pour atteindre lôobjectif APD/RNB de 0,7 %. A la suite de 

quoi, lôUnion europ®enne sôest engag®e ¨ atteindre un objectif intermédiaire de 0,39 % et les États-

Unis ont promis dôaccro´tre le montant de leur APD de 5 milliards de dollars EU entre 2002 et 2006.
14

  

È Au Sommet de Kananaskis en 2002, les membres du G8 ont confirmé les engagements pris à 

Monterrey en mati¯re dôAPD.  

Autres engagements pris en 2005   

È Les £tats membres de lôUE se sont engag®s collectivement en mai 2005 à atteindre un ratio APD/RNB 

de 0,7 % dôici 2015 et ils se sont fix® comme objectif interm®diaire commun ¨ lôhorizon 2010 un ratio 

de 0,56 %, assorti dôun objectif par pays de 0,51 % pour les 15 £tats d®j¨ membres de lôUE avant son 

élargissement (UE-15) et de 0,17 % pour les nouveaux membres, au moins la moitié de ce surcroît 

dôaide devant aller ¨ lôAfrique. 

È Lors de la r®union suivante du G8 ¨ Gleneagles, dôautres pays membres du G8 ont souscrit de 
nouveaux engagements qui, ajout®s aux contributions dôautres donneurs membres du CAD, aboutiront 

¨ un doublement, par rapport au niveau de 2004, de lôaide publique au d®veloppement ¨ destination de 

lôAfrique, laquelle serait ainsi port®e ¨ 50 milliards de dollars EU par an
15

 dôici 2010.   

                                                 
14

 Les simulations r®alis®es par le Comit® dôaide au d®veloppement de lôOCDE ¨ partir des donn®es concernant lôUE 

et les Etats-Unis et de projections portant sur les concours dôautres pays membres du CAD font appara´tre une 

augmentation du total de lôAPD nette, pass®e de 57 milliards de dollars EU en 2002 à 74.7 milliards de dollars EU en 

2006 (à prix constants de 2002). Se reporter au tableau 1 de lôannexe pour plus de détails.     
15

 Lôengagement pris au Sommet de Gleneagles en juillet 2005 de doubler le montant de lôaide allou®e ¨ lôAfrique 

dôici 2010 (par rapport au niveau atteint en 2004) a soulev® un certain nombre dôinterrogations : il sôagissait 

notamment de savoir si, dans le Communiqué, lôAfrique d®signait ¨ la fois lôAfrique subsaharienne et lôAfrique du 
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È En dehors de lôaide au d®veloppement budgétée, il était indiqué dans la Déclaration de Gleneagles 

consacr®e ¨ lôAfrique quôun groupe de pays ®tait fermement convaincu que des m®canismes de 

financement innovants pouvaient aider à accroître la mobilisation des ressources nécessaires pour 

atteindre les OMD. 

È Les sommets du G8 ayant eu lieu ultérieurement à Saint-Pétersbourg (2006), Heiligendamm (2007) et 

Hokkaido (2008) ont offert lôoccasion de r®affirmer les engagements souscrits pr®c®demment par les 

pays du G8 concernant lôaccroissement de lôaide au d®veloppement destin®e ¨ lôAfrique. 

Efficacit® de lôaide  

 

Sommets du G8 de Monterrey et Kananaskis G8 (2002) 

È Le Consensus (2002) de Monterrey invitait les institutions financi¯res et organismes dôaide au 
développement bilatéraux et multilatéraux à intensifier leurs efforts dôharmonisation de leurs 

procédures opérationnelles de façon à réduire les coûts de transaction, à encourager le déliement de 

lôaide aux pays les moins avanc®s, comme convenu au sein du CAD/OCDE, ¨ am®liorer la pr®visibilit® 

de apports dôaide, ¨ promouvoir lôappropriation et la prise en main par les pays en d®veloppement des 

stratégies de développement, à rehausser la contribution des pays bénéficiaires aux programmes 

dôassistance technique et ¨ intensifier lôutilisation effective des ressources affect®es ¨ lôassistance 

technique locale. 

È Au Sommet de Kananaskis en 2002, les membres du G8 ont promis dôîuvrer ¨ lôam®lioration de 
lôefficacit® de lôaide, dôall®ger le fardeau que repr®sente la gestion de lôaide et dôexaminer chaque 

année les progr¯s accomplis en direction de la r®alisation des OMD. Ils ont renouvel® lôengagement 

pris en 2001 de d®lier lôaide aux pays les moins avanc®s. 

Sommet mondial, 2005 

È Les responsables ont réaffirmé leurs engagements inscrits dans le Consensus de Monterrey et invité les 

pays développés à prendre des dispositions plus concrètes pour honorer leurs engagements concernant 

la quantit® dôaide et sa qualit®. 

D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide, 2005 

È Les partenaires au d®veloppement ont pris lôengagement : de respecter le principe de la prise en main 

par les pays partenaires de leurs politiques et programmes de développement ; dôasseoir leur soutien 

sur les stratégies, les institutions et les procédures nationales de développement des pays partenaires; 

dôharmoniser les interventions des donneurs ; de mettre lôaccent sur les r®sultats ; et de fournir en 

temps utile des informations compl¯tes et transparentes sur les apports dôaide. 

Programme dôaction dôAccra, 2008 

È Les donneurs et les pays en développement ont réaffirmé les engagements pris en vertu de la 

Déclaration de Paris et se sont entendus sur des mesures concrètes se prêtant à un suivi pour accélérer 

les progr¯s n®cessaires au respect de ces engagements dôici 2010. 

                                                                                                                                                               
Nord, mais aussi de savoir si lôaccroissement de lôaide en volume renvoyait ¨ des chiffres en termes nominaux ou en 

termes réels. Les discussions entre organismes dôaide tenues sous la houlette du CAD/OCDE ont d®bouch® sur un 

accord sur le fait que lôAfrique englobe lôAfrique du Nord et que le chiffre de 25 milliards de dollars EU fait 

r®f®rence ¨ lôaugmentation de lôaide aux prix et aux taux de change de 2004. Pour ajouter encore à la confusion, le 

montant total de lôAPD nette octroy®e ¨ lôAfrique en 2005 (qui nôa ®t® connu que fin 2005) était estimé à 

29,2 milliards de dollars EU. Selon le rapport du Groupe de pilotage pour la réalisation des OMD en Afrique, 

lô®quivalent de ce montant, en termes nominaux, aux prix et aux taux de change de 2007 est dôenviron 62 milliards de 

dollars EU. 
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II.  Ce qui a été fait pour hono rer les engagements souscrits  
 
Afrique :  

 

1. La plupart des pays de la région ont à présent défini des stratégies nationales de développement, 

prenant le plus souvent la forme de cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP) et plusieurs 

dôentre eux ont am®lior® lôappropriation et la ma´trise de leurs programmes de d®veloppement et des 

résultats en découlant. Dix-sept pays dôAfrique subsaharienne en sont ¨ la deuxi¯me g®n®ration de CSLP : 

ceux-ci sont désormais sensiblement plus étoffés et plus opérationnels que les premières versions. 

Plusieurs ont mené à bien des évaluations/chiffrages des besoins à couvrir pour pouvoir atteindre les OMD 

et les résultats de ces exercices sont repris dans de nombreux CSLP. 

2. La majorité des pays africains ont intensifié leurs efforts de mobilisation des ressources intérieures. 

Comme le montre le graphique 1, lôam®lioration de la mobilisation des recettes int®rieures est perceptible 

dans les pays tant exportateurs quôimportateurs de p®trole, comme il en a ®t® question dans la section de ce 

rapport consacr®e ¨ la mobilisation des recettes int®rieures. LôAfrique a accru ses recettes publiques 

int®rieures de lô®quivalent de 367 milliards de dollars EU, soit plusieurs fois le montant de lôaide ®trang¯re.   

Graphique 1 : Recettes publiques en pourcentage du PIB (%) 
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Source : Perspectives économiques régionales du FMI : Afrique subsaharienne, divers numéros.  

 

3. LôAfrique a ®galement commenc® ¨ prendre le contr¹le du processus de gestion des finances 

publiques et élargit de plus en plus la palette des acteurs locaux participant ¨ la gestion de lôaide et au 

processus de développement, ce qui concourt à améliorer la transparence vis-à-vis des parties prenantes. 

Cependant, les consultations sont en général encore ponctuelles et il convient donc de mettre en place des 

dispositifs pour associer plus largement et plus syst®matiquement lôensemble des parties prenantes ¨ ces 

processus.  

4. Le m®canisme africain dôexamen par les pairs (MAEP) lanc® par le Nouveau partenariat pour le 

développement de lôAfrique (NEPAD), la Convention de lôUnion africaine sur la pr®vention et la lutte 

contre la corruption et lôInitiative pour la transparence dans les industries dôextraction (EITI) ont ®t® des 

jalons d®cisifs pour lôam®lioration de la gouvernance. Les gouvernements des pays africains sôappliquent ¨ 

élargir leur base de recettes et à utiliser davantage les ressources mobilisées pour financer le 

développement économique. En outre, la société civile joue un rôle important dans de nombreux pays en 

exigeant des pouvoirs publics quôils rendent des comptes, mais il reste encore beaucoup ¨ faire dans ce 

domaine.  
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Partenaires au développement : 

5. Depuis lôadoption du Consensus de Monterrey en 2002, les partenaires au d®veloppement se sont 

employés à susciter un soutien en faveur dôun accroissement des apports dôaide destin®s ¨ lôAfrique. Le 

regain dôint®r°t pour le continent africain observ® lors des sommets du G8 et dôautres manifestations de 

portée internationale en est la preuve. Parmi les grands groupes de donneurs, lôUnion europ®enne (UE) et 

les États-Unis ont soit tenu leurs engagements en mati¯re dôAPD pour 2006, soit mis en place de nouveaux 

cadres à cet effet. Comme il ressort du graphique 2, lôUE en tant que groupe a effectu® des versements nets 

dôAPD correspondant à 0,43 % de son RNB cumul® en 2006 alors que lôobjectif annoncé à Monterrey était 

de 0,39 %.  

Graphique 2 : Versements dôAPD de lôUE-15 (en milliards de dollars EU et en % APD/RNB) 
 

  
Source : Adapté de AWEPA (2007). 

 
 

6. Les engagements pris au regard du d®veloppement depuis Monterrey, côest-à-dire depuis 2002, ont 

®t® r®affirm®s en d®cembre 2005 avec lôadoption de la Strat®gie de lôUE pour lôAfrique par le Conseil 

européen, laquelle propose un partenariat stratégique pour la sécurité et le développement entre lôUnion 

europ®enne et lôAfrique. Cette strat®gie vise ¨ am®liorer la coordination, la coh®rence et la coh®sion entre 

les politiques et instruments de lôUE ¨ lôappui de lôAfrique et ceux de ses £tats membres. Une strat®gie 

commune UE-Afrique a été adoptée lors du deuxième Sommet UE-Afrique qui sôest tenu ¨ Lisbonne en 

décembre 2007. La Déclaration de Paris et les engagements souscrits par le Conseil européen ont été une 

fois encore renouvelés en décembre 2005 lors de la signature du Consensus européen pour le 

développement.  

7. En m°me temps quôils sôengageaient ¨ accro´tre leur aide au d®veloppement de 50 % entre le 

Monterrey Consensus (2002) et 2006, les États-Unis ont créé le Millennium Challenge Account, qui 

matérialise un nouveau pacte pour le développement reposant sur les principes de la reddition de comptes 

pour les pays riches et les pays pauvres, en vertu duquel les pays bénéficiaires sont mis en concurrence 

pour lôobtention de fonds en r®f®rence ¨ une s®rie de 16 indicateurs destin®s ¨ mesurer la capacité de 

chaque pays de gouverner sainement, dôinvestir dans sa population et dôencourager le d®veloppement du 

secteur privé. On dénombre actuellement 13 pays dôAfrique parmi les 25 pays pouvant prétendre au 

bénéfice de fonds attribués dans le cadre du Millennium Challenge Account.  

8. Dans le domaine de la qualit® et de lôefficacit® de lôaide, les donneurs du CAD poursuivent leur 

effort pour r®duire les co¾ts de transaction induits par lôacheminement et la gestion de lôaide. En 

particulier, les pays du CAD ont bien progressé dans la réduction, voire la suppression, du recours à lôaide 

financière liée pour les pays les moins avancés. Par ailleurs, les donneurs du CAD ont pris en mai 2008 la 

d®cision dô®tendre le champ dôapplication de la Recommandation de lôOCDE de 2001 sur le d®liement de 

lôaide aux huit pays pauvres tr¯s endett®s (PPTE) ne faisant pas partie des PMA. Le fait que la coop®ration 

technique et lôaide alimentaire ne soient pas couvertes par la Recommandation am¯ne ¨ sôinterroger sur 

lôimpact réel de ces changements.  
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9. R®cemment, lôUE a adopt® un syst¯me de contrats fond®s sur les OMD pour lôacheminement de 

lôaide qui devrait sensiblement am®liorer la pr®visibilit® de lôaide et faciliter la planification budgétaire à 

moyen-long terme dans les pays b®n®ficiaires. La nouvelle approche propos®e devrait permettre dôaccorder 

un soutien budg®taire g®n®ral plus pr®visible et sôinscrivant davantage dans la dur®e ¨ chaque fois quôil 

sera jugé possible dans le cadre de la mise en îuvre du 10eme Fonds européen de développement de 

mettre lôaccent sur des r®sultats li®s aux OMD, notamment, mais pas exclusivement, dans les 

domaines de la sant® et de lô®ducation.   

10. Dans le cadre du suivi de la concrétisation des crédits supplémentaires promis et de leur 

affectation, le CAD a réalisé fin 2007 et début 2008 sa première enquête annuelle sur les politiques de 

r®partition de lôaide et les plans indicatifs de d®penses futures, qui vise à fournir une perspective globale 

des apports dôaide futurs, et qui aidera ¨ détecter les déficits de ressources et les possibilités 

dôaccroissement dans chaque pays partenaire. Pour r®pondre aux besoins de financement suppl®mentaire ¨ 

lôappui du d®veloppement, lôaccroissement de lôaide devra prendre principalement la forme dôaide-pays 

programmable
16

, étant donné que les allégements de dette sont appelés à décliner dans les années qui 

viennent. 

11. Pour faciliter la répartition des tâches comme moyen dôam®liorer lôefficacit® de lôaide, lôUE a 

récemment adopté un Code de conduite sur la complémentarité et la division du travail dans la politique de 

développement. Concrètement, ce code de conduite encourage les donneurs à se concentrer sur un nombre 

limité de secteurs dans lesquels ils possèdent un avantage comparatif et renforce la coordination entre les 

donneurs en prônant un système reposant sur un donneur chef de file dans chaque secteur prioritaire. 

 

III.   Quels sont les résultats obtenus  ? 
 
12. Si les pr®occupations actuelles concernant lôacheminement de lôaide au d®veloppement ont 

principalement trait à la question de savoir si les donneurs membres du CAD seront en mesure de 

multiplier par deux le montant de lôAPD nette allant ¨ lôAfrique comme ils sôy sont engag®s lors du 

Sommet du G8 de Gleneagles et comme ils lôont r®affirm® en juillet dernier ¨ Hokkaido, il est dôores et 

d®j¨ acquis que la forte progression de lôaide en volume observ®e d¯s les premi¯res ann®es de la d®cennie 

en cours a rendu possible la concr®tisation de lôengagement pris ¨ Monterrey en 2002. Compte tenu des 

versements annonc®s par lôUE, les £tats-Unis et dôautres donneurs, il ressort des simulations du 

CAD/OCDE que lôAPD nette distribu®e par les pays membres du CAD passera de 57 milli ards de dollars 

EU en 2002 à 77,7 milliards en 2006 aux prix de 2002 (voir détails au tableau 1 en annexe). Comme le 

montre le graphique 3, un rebond vigoureux de lôAPD est perceptible depuis quelques ann®es, le montant 

atteint en 2005 étant de 107,1 milliards de dollars EU.    Compte tenu du net recul des allégements de 

dettes, lôAPD totale a marginalement fléchi en valeur nominale en 2006-2007 

 

                                                 
16

 Lôaide-pays programmable (APP) renvoie ¨ lôaide susceptible dô°tre programm®e ¨ lôavance au niveau des pays. 

En proc®dant par d®duction, on peut d®finir lôaide programmable comme lôAPD totale moins les cat®gories dôaide 

suivantes : lôaide non pr®visible par nature (aide humanitaire, all®gements de dette),lôaide nôentra´nant aucun flux 

transfrontalier (travaux de recherche sur le développement dans les paysdonneurs, sensibilisation aux problèmes de 

d®veloppement, co¾ts imput®s des ®tudiants, r®fugi®s dans les pays donneurs, co¾ts administratifs), lôaide nôentrant 

pas dans les accords de coopération entre gouvernements (aide alimentaire, aide consentie par les collectivités locales 

des pays donneurs), lôaide non programmable par le donneur lui-m°me (contributions au budget central dôONG 

nationales et internationales) ou lôaide non non susceptible dô°tre programm®e au niveau du pays bénéficiaire 

(contributions aux PPP). 
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Graphique 3 : APD nette allouée par les membres du CAD, 1990-2006  
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13. En 2007, lôAPD nette destin®e ¨ lôAfrique sôest ®lev®e ¨ 38,7 milliards de dollars EU, soit 37 % de 

lôaide totale, ce qui correspond à une baisse de 18 % en termes réels, principalement due au montant 

exceptionnel des allégements de dettes consentis au Nigeria en 2006. Compte non tenu des allégements de 

dettes, lôAPD allou®e ¨ lôAfrique a progress® de 12 % en valeur r®elle. LôAPD nette ¨ lôAfrique 

subsaharienne sôest chiffr®e ¨ 34,2 milliards de dollars EU. Par rapport ¨ 2002, lôAPD hors all®gement de 

la dette a presque doubl®. Par rapport ¨ 2006, lôAPD totale (hors all®gements de dettes) affiche une robuste 

augmentation de près de 25 %, m°me si cette derni¯re est en grande partie ¨ imputer ¨ lôaffaiblissement du 

dollar EU par rapport ¨ lôeuro et ¨ dôautres monnaies. Sachant que lôall¯gement de la dette et lôaide 

humanitaire retomberont vraisemblablement à leurs moyennes historiques respectives dans les prochaines 

ann®es, il faudra que dôautres composantes de lôAPD ï en particulier les programmes de développement au 

sens strict ï progressent parallèlement au m°me rythme quôen 2007 pour que les donneurs membres du G8 

et dôautres donneurs parviennent ¨ honorer les promesses faites ¨ lôhorizon 2010. Le tableau 1 fait en outre 

appara´tre quôune plus grande part de lôAPD totale a ®t® dirig®e vers lôAfrique ï avec un léger 

fléchissement en 2007 ï même si la part effective du continent africain dans lôAPD totale est encore 

sensiblement inférieure au chiffre annoncé de 50 %.   
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Tableau 1 : APD ¨ destination de lôAfrique (milliards de dollars EU en valeur nominale ou en pourcentage) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

US$ billion 

Sud du Sahara 12.7 14.0 18.9 24.5 26.0 32.2
c
 40.0

c
 34.2 

Nord du Sahara 2.2 2.4 2.3 2.2 3.0 2.6 2.7 3.2 

Afrique non-alloué
a/
 0.7 0.4 0.5 0.4 0.5 0.7 0.8 1.3 

Total Afrique 15.6 16.8 21.7 27.1 29.5 35.5 43.5 38.7 

Allegèment de la dette  1.1 1.5 3.2 6.7 4.4 8.9 15.2 3.7 

APD totale minorée 
des allègements de 
dettes 

14.5 15.2 18.5 20.4 25.2 26.6 28.3 35.0 

Percentage 

Part de lôAfrique (%) 31.2 32.3 35.8 38.4 37.4 33.0 41.2 36.9 

For reference: US$ billion 

APD totale  
(en milliard de $ EU)  

53.7 52.4 58.3 69.1 79.4 107.1 104.4 103.5 

Ratio APD/RNB
17

 (%) 0.22 0.22 0.23 0.25 0.26 0.33 0.31 0.28 

 
Notes : a/ Ces chiffres tiennent compte de montants non précisés dans la base de données du CAD/OCDE. b/ Le résultat 
de 2003 est dans une large mesure imputable ¨ lôeffacement de 4.5 milliards de dollars EU de dettes de la République 
d®mocratique du Congo au titre de lôInitiative en faveur des PPTE. c/ Dont 14.9 milliards de dollars EU dôall¯gement de 
dettes du Nigeria sur les deux années (5.5 milliards de dollars EU en 2005 et 9.4 milliards de dollars EU en 2006). 

Source : ñR®partition g®ographique des ressources financi¯res allou®es aux b®n®ficiaires de lôaide, 2001-
2005ò, OCDE 2007 et données préliminaires des chiffres de 2007 de lôOCDE/CAD 

14. Bien que lôAPD augmente en termes nominaux, il ressort des chiffres de lôOCDE pour 2007 que le 

ratio APD/RNB pour les pays du CAD/OCDE a reculé, passant de 0,33 % en 2005 à 0,28 % en 2007. Onze 

des quinze £tats membres de lôUE qui sô®taient engag®s ¨ atteindre un ratio APD/RNB dôau moins 0,3 % 

en 2006 y sont parvenus. Les autres sont en général eux aussi sur la bonne voie pour respecter leurs 

engagements18. En outre, il est rappelé dans le rapport 2008 du Groupe de pilotage pour la réalisation des 

OMD en Afrique que plusieurs importants donneurs membres du CAD devront accroître notablement leurs 

apports dôaide en 2008 et 2009 sôils veulent honorer les engagements pris à Gleneagles
19

. On peut déduire 

en particulier du rapport 2008 du Groupe de réflexion sur le retard pris dans la réalisation des objectifs du 

Millénaire pour le développement (mis en place par le Secrétaire général des Nations Unies pour suivre la 

concr®tisation des engagements pris au titre de lôOMD nÁ8) quôentre 2008 et 2010, lôAPD nette allou®e ¨ 

lôAfrique devra augmenter de 7,3 milliards de dollars EU par an (aux taux de change de juillet 2008) pour 

am®liorer la probabilit® que les engagements relatifs au volume de lôaide soient tenus.  

                                                 
17

 Revenu national brut. 
18

 LôAPD cumul®e des quinze £tats membres de lôUE membres du CAD a progress® de 2,7 % pour passer à 

59 milliards de dollars EU, soit lô®quivalent de 0,43 % de leur RNB cumulé, ce qui est mieux que lôobjectif de 0,39 % 

que sô®tait fix® collectivement lôUE pour le rapport APD/RNB. Les versements nets au titre de lôaide des £tats-Unis, 

du Japon et du Canada ont baiss® en 2006, principalement ¨ cause dôun fl®chissement de lôeffort dôall¯gement de la 

dette et aussi à cause des dotations exceptionnelles consenties pour financer les secours humanitaires en faveur des 

victimes du tsunami survenu dans lôOc®an indien. 
19

 On trouvera au tableau 2 en annexe des donn®es plus d®taill®es sur lôAPD acheminée par les pays membres du G8 

et les besoins de financement non encore satisfaits pour atteindre les objectifs fixés en 2005. 
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15. En ce qui concerne la répartition sectorielle, on a pu observer une réorientation continue de la 

ventilation de lôAPD totale au fil des ann®es au profit des secteurs sociaux et au d®triment des activit®s 

productives. Dans le cas de lôAfrique subsaharienne, le graphique 4 montre bien que la part des secteurs 

sociaux nôa cess® de grandir pour atteindre 69 % de lôAPD totale en 2006 alors que celle des infrastructures 

a été ramenée de 29 % pendant la première moitié des années 90 à 19 % sur la période 2000-2004. Cette 

situation devrait changer sensiblement dans un proche avenir compte tenu des engagements fermes pris par 

un groupe de donneurs de premier plan réunis sous les auspices du Consortium pour les infrastructures en 

Afrique (ICA) : selon lôICA, les engagements en termes dôAPD
20

 des donneurs bilatéraux et multilatéraux 

dans le domaine des infrastructures ont doublé ces deux dernières années pour atteindre 9,5 milliards de 

dollars EU en 2007 (voir graphique 5).  

 

Graphique 4 : R®partition des versements dôAPD ¨ destination de lôAfrique 2002 - 2006 
                

                  

                  

                  

                  

                  
                  

                  

                  
                  

           

                  
                  

                  

                  

 
 

 

 

Source: OECD.Stat, CRS online  

 

 

 

Graphique 5 : Versements dans le cadre de lôICA ¨ lôappui de projets dôinfrastructure en Afrique 
2005 ï 2007 
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 Il est à noter que les chiffres présentés dans le graphique 4 correspondent à des engagements qui donneront lieu à 

des versements échelonnés. 
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16. De nouveaux acteurs, notamment des donneurs bilatéraux non membres du CAD, des entités 

privées et des fonds verticaux, ont également contribué à nourrir le flux de ressources affectées au 

d®veloppement de lôAfrique et des pays en d®veloppement en g®n®ral. La Chine et lôInde, par exemple, 

jouent un rôle important dans le financement du développement de la région, en particulier dans les 

secteurs de lô®nergie et des infrastructures. Des formules de financement novatrices telles que la Facilit® 

internationale dôachat de m®dicaments (financ®e par une taxe de solidarit® sur les billets dôavion), les 

garanties de marché (AMC) et la Facilité internationale de financement pour la vaccination (IFFIm) ont 

également permis de lever des fonds supplémentaires au service du développement. Quelque 320 millions 

de dollars EU ont ainsi ®t® d®pens®s au titre de la Facilit® internationale dôachat de m®dicaments en 2007 et 

les recettes escomptées pour 2008 sont évaluées à environ 390 millions de dollars EU. Par ailleurs, 

plusieurs donneurs se sont engagés en février 2007 à hauteur de 1,5 milliard de dollars EU en faveur du 

d®veloppement de vaccins futurs contre les infections ¨ pneumocoques dans le cadre dôun projet financ® 

par un projet pilote de garantie de marché  

17. Les pays non membres de lôOCDE apportent depuis longtemps une contribution importante ¨ la 

coop®ration pour le d®veloppement de lôAfrique, mais les informations dont nous disposons sur ce point 

sont limitées. Les États et les fonds arabes sont traditionnellement des acteurs importants en Afrique. Les 

£tats de lôUnion europ®enne qui ne sont pas membres de lôOCDE ont entrepris de relever nettement leurs 

budgets consacr®s ¨ lôaide au d®veloppement. Ils se sont engag®s ¨ atteindre des objectifs dôAPD de 

0,17 % du RNB dôici 2010 et 0,33 % du RNB dôici 2015. LôEstonie, la Lettonie, la Lituanie et la Slov®nie 

ont commenc® en 2006 ¨ notifier au CAD leurs apports nets dôAPD. Les autres donneurs ayant notifi® au 

CAD leurs apports nets dôAPD en 2006 sont Isra±l, la Thaµlande et le Taipei chinois. La Chine participe à 

la coopération pour le développement à une grande échelle et son programme de coopération en Afrique a 

particuli¯rement retenu lôattention. Le Plan dôaction de P®kin, approuv® en novembre 2006, comporte un 

large ®ventail dôengagements, dont celui de doubler lôaide allou®e par la Chine ¨ lôAfrique entre 2006 et 

2009. La Chine a de plus effacé, au bénéfice de PPTE et de PMA, des dettes dont le montant total fin 2006 

sô®levait ¨ 1,3 milliard de dollars EU, et le gouvernement chinois a annonc® dôautres annulations de dettes 

au profit de pays appartenant ¨ ces deux cat®gories. La Russie et lôInde sont ®galement de nouveaux-venus 

dôimportance dans le paysage de lôaide au d®veloppement destin®e ¨ lôAfrique. Le CAD, conjointement 

avec dôautres partenaires, sôemploie actuellement ¨ dresser un tableau plus complet des flux dôaide ¨ 

lô®chelle mondiale. 

18. Les interventions ¨ caract¯re philanthropique changent de nature et la pr®sence dôacteurs 

r®cemment apparus sur la sc¯ne de lôaide au d®veloppement pose des questions nouvelles sur ce en quoi 

consiste la "philanthropie" et sur les moyens ¨ mettre en îuvre pour accro´tre les retomb®es et prolonger 

les effets des activit®s philanthropiques. Les ®volutions observ®es donnent ¨ penser quôil sôagit dôun 

secteur tr¯s dynamique et en expansion qui mobilise un tr¯s large r®seau dôorganisations diff®rentes suivant 

des stratégies également différentes. Parmi ces nouveaux acteurs, les grandes fondations
21

 (telles que la 

Fondation Bill Gates) occupent une place de choix ; elles gagnent sans cesse du pouvoir et de lôinfluence 

sur la conception des stratégies qui prévalent dans les domaines des biens publics mondiaux et du 

financement du d®veloppement. Parce quôelles sont ¨ lôabri des facteurs qui d®terminent les priorités et les 

politiques en mati¯re dôaide des principaux donneurs et pays partenaires, les tr¯s grandes fondations 

peuvent agir sur les niveaux de financement avec plus de force que certains pays donateurs. Sur le terrain, 

elles sont de plus en plus présentes aux côtés de la communauté du développement au sens large et suivent 

parfois des approches harmonis®es. Dôautres participants du secteur priv® pratiquant le m®c®nat-risque 

adoptent des stratégies davantage axées sur la résolution de problèmes particuliers que sur les problèmes de 

d®veloppement en g®n®ral, et passant par la cr®ation dôorganisations ou dôentreprises viables. Les grands 

intermédiaires internationaux (ONG) réorientent leur ligne de conduite et se comportent désormais 

                                                 
21

 La majorité des fondations ont leur siège aux États-Unis, mais lôEurope et le Japon comptent ®galement un certain 

nombre de fondations qui jouissent dôune notori®t® grandissante. 
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davantage comme des intermédiaires stratégiques (courtiers) du financement à destination des pays en 

développement.  

19. Sôagissant de lôefficacit® de lôaide, la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide, adopt®e en 

mars 2005, fait désormais figure de référence sur le plan international au service de lôam®lioration de la 

qualit® de lôaide et du renforcement de son impact sur le d®veloppement. Elle se d®cline en engagements 

concrets, sôarticulant autour de cinq principes fondamentaux pour une aide efficace, ¨ savoir : a) 

lôappropriation par les pays ; b) lôalignement sur les strat®gies, les syst¯mes et les proc®dures des pays ; c) 

lôharmonisation des actions des donneurs ; d) la gestion axée sur les résultats ; et e) la responsabilité 

mutuelle. A chacun de ces principes correspond une s®rie dôindicateurs permettant dô®valuer dans quelle 

mesure il est appliqué. La Déclaration contient également des dispositions prévoyant que soient 

r®guli¯rement men®s ¨ bien des exercices ind®pendants de suivi et dô®valuation de la mise en îuvre des 

engagements ®nonc®s dans la D®claration. A la diff®rence dôautres d®clarations conjointes ant®rieures sur 

lôharmonisation et lôalignement de lôaide, la D®claration de Paris ®tablit une feuille de route concr¯te et 

tourn®e vers lôaction, jalonn®e dôobjectifs pr®cis ¨ atteindre dôici 2010. Le nombre de pays et 

dôorganisations internationales ayant particip® au Forum de haut niveau et ayant appos® leur signature au 

bas des engagements souscrits conjointement en vertu de la Déclaration de Paris marque une étape sans 

précédent et traduit un élargissement progressif de la palette des acteurs décidés à prendre part au débat sur 

lôefficacit® de lôaide.   

20. Lôun des principaux messages ¨ retenir du Forum de haut niveau dôAccra qui a eu lieu r®cemment 

et du Programme dôaction dôAccra adopt® ¨ cette occasion est quôil faut acc®l®rer les progr¯s dans la 

plupart des domaines pour pouvoir espérer atteindre les objectifs fixés dans la Déclaration de Paris. La 

cadence est encore très lente. Le tableau 2 met en évidence le contraste entre les progr¯s r®alis®s jusquôici ¨ 

lô®chelle mondiale dans la r®alisation des objectifs de la D®claration de Paris ¨ lôhorizon 2010 et ceux 

accomplis par les pays africains. Le Forum dôAccra a d®bouch® sur la conclusion que les progr¯s ®taient 

insuffisants et que, pour acc®l®rer lôam®lioration de lôefficacit® de lôaide, il allait falloir avancer 

principalement sur trois fronts : lôappropriation par les pays, la conclusion de partenariats plus efficaces et 

plus ouverts et lôobtention de r®sultats au regard du développement donnant lieu à une communication 

transparente. 

21. Lôappropriation par les pays.  A Accra, les pays partenaires sont convenus dô®largir, au niveau des 

pays, le dialogue sur lôaction ¨ mener en faveur du d®veloppement et dôassocier davantage les 

parlementaires, les organisations de la société civile (OSC) et les citoyens à la formulation des politiques 

de d®veloppement. Les donneurs appuieront les efforts entrepris pour accro´tre la capacit® de lôensemble 

des acteurs du développement ð parlements, administrations centrale et locales, OSC, instituts de 

recherche, médias et secteur privé ð de prendre une part active au dialogue sur la stratégie de 

d®veloppement et sur la contribution de lôaide ¨ la r®alisation des objectifs de d®veloppement nationaux. 

Pays en développement et donneurs devront gérer de concert un processus de renforcement des capacités 

nationales ob®issant ¨ la demande en mettant lôaccent sur : i) lôutilisation de ressources locales et 

régionales grâce à la coopération Sud-Sud et ii) le d®ploiement dôun effort concert®, de la part des 

donneurs, pour utiliser les syst¯mes nationaux au point que cette solution sôimpose comme la norme. La 

non-utilisation des systèmes nationaux devra être clairement expliquée et justifiée et donnera lieu à des 

examens à intervalles réguliers. Les donneurs ont réaffirmé leur engagement énoncé dans la Déclaration de 

Paris de consacrer 66 % de leur aide à des approches fondées sur des programmes et de faire transiter par 

les systèmes fiduciaires nationaux au moins 50 % de leur aide destinée au secteur public 




